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LA LETTRE DE LA SE MAINE 

Dans toute l'Europe, !'organisation actuelle des collectivites locales fait appa
raitre une double insuffisance. Au bas de l'echelle des dimensions, pour les petites 
collectivites, c'est l'incapacite a obtenir un developpement raisonnable, faute de mo
yens. En haut de l'echelle, pour les tres grandes collectivites, c'est l1impossibilite 
d'assurer une liaison veritablement organique entre citoyens et administration muni
cipale (voir Lettres Nos 610, 611 et 615). Un peu partout, on a done essaye de re
medier a ces insuffisances, et c'est ainsi qu'en France, par exemple, plusieurs expe
riences en cours visent plus particulierement a ameliorer le systeme des relations 
entre les municipalites et leurs electeurs. Certes, par comparaison avec ce qui 
existe dans des pays ou, de tout temps, la vie municipale a ete plus intense, plus 
autonome aussi, cette :mhorce d'evolution peut pr~ter a sourire : Allemands ou Bel
ges, par exemple, ont depuis des siecles !'experience des "villes libres" et, pour eux, 
la liaison entre administrateurs et administres para.it toute naturelle. 

A y regarder de plus pres cependant, il semble que m~me dans ces pays 
- et en Angleterre aussi, pourtant si soucieuse de son c~te de l' independance muni
cipale - des problemes graves commencent a se poser car, en raison de l 'accroisse
ment de la population et de l' extension geographique des cites, le contact entre citoyens 
et administration locale risque bel et bien de se perdre. C' est d' ailleurs tre s effecti-
v em ent pour ecarter ce risque qu'aux Pays-Bas des etudes sont en cours en vue 
d'une reorganisation par quartiers des grandes villes; qu'en Belgique on a entrepris 
de proceder a un nouveau decoupage de Bruxelles en quartiers et d'analyser les moyens 
d'assurer une meilleure coordination entre le centre proprement dit de la capita.le et 
les faubourgs - lesquels se trouvent dotes d'une si grande autonomi'e, jusqu'en matiere 
de police, qu'il en resulte un cloisonnement nefaste a tous egards. 

En fait, la nature a donner aux relations qu' entretiennent les grandes villes 
avec leur voisinnage immediat constitue un sujet de controverses dans tous les pays 
d'Europe. Faut-il que ces villes continuent, comme par le passe, a absorber les pe
tites agglomerations sit uees a leur peripherie, sous le pretexte que la survie de 
celles-ci entraverait leur essor ou le remodelage de leurs structures ? Faut-il au 
contraire qu'elles s'attachent a l'etablissement d'un modus vivendi qui ne detruise pas 
systematiquement ces collectivites, que leurs moindres dimensions rendent plus confor
mes aux voeux des populations qui y sont fixees ? 

Des avant la Deuxieme Guerre mondiale, le gouvernement allemand avait 
adopte sur ce point une solution ori"inale en autorisant quelques tres grandes villes 
a absorber simultanement non seulement les agglomerations de leur proche banlieue, 
mais aussi des communes parfois assez eloignees. De cette maniere, les villes en 
cause ont ete en mesure d'elargir leur superfieie plus que proportionnellement au sur
croit de population dont elles se chargeaient. D' ou l' existence de vastes espaces verts 
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et l 'absence de la surpopulation par laquelle se caracterisent au contraire la plupart 
des autres villes europeennes de m~me importance. Ainsi, Hambourg s'etend sur 
75. OOO hectares environ, pour une population inferieure a 2 millions d'habitants, soit 
une densite de moins de 30 habitants a l 'hectare. Berlin est presqu 'aussi privilegiee 
38 habitants a l'hectare. En revanche Paris (2, 8 millions d'habitants), qui n'occupe 
qu'une dizaine de milliers d'hectares, a une densite de guelgue 250 habitants a 
l 'hectare. Et Lyon n' est guere mieux loti, tandis que Munich et Francfort le sont a 
peu pres aussi bien Hambourg ou Berlin. Recemment la ville franc;aise de Saint
Etienne (230.000 habitants) n'a echappe a l'asphyxie complete qu'en absorbant deux 
communes voisines; l'une lui a apporte 10. OOO habitants avec 1500 hectares seulement, 
mais les 750 habitants de l'autre avaient une fort belle dot : 2.300 hectares de 
verdure. Ainsi, avec un surcroit de population de moins de 5 % la ville a-t-elle 
eu la possibilite de plus que doubler sa superficie. 

Que l'Allemagne ait eu en la matiere une politique plus nuancee et plus ef
ficace que la France est confirme par le fait que la coordination entre villes et 
campagnes s'y montre assez satisfaisante pour qu'aucun des Kreis ruraux n'ait perdu 
de population depuis la fin de la guerre, tandis qu I en France un exode accelere a 
litteralement vide des arrondissements ruraux entiers. 

En Grande-Bretagne, comme en France, les grandes villes se sont developpees 
depuis une cinquantaine d'annees sans grand souci des consequences de cette crois
sance sur les populations et les communes ayant la malchance de se situer dans leur 
orbite. Si bien que 40 % de la population totale du pays vivErt dans sept enormes 
"conurbations" dont les centres sont Londres, Manchester, Birmingham etc. Entre 
ces tres grands ensembles urbains, et m~me les "bourgs comtes" (plus de 75. OOO 
habitants en general) d'une part, et les comtes(surtout les zones rurales)d'autre part. 
un fosse s I est creuse du point de vue de l I organisation locale. Or, comme le souligne 
le Rapport Maud, rien dans la vie guotidienne ne justifie ce fosse et la distinction qu' il 
cree arbitrairement entre les villes et leur campagne. En realite, pas plus en Grande
Bretagne qu'ailleurs, on ne peut admettre indefiniment que s'etablisse une opposition 
sterile entre les centres des affaires et de l'industrie et les 11 communes-dortoirs11

, 

condamnees a prendre a charge le plus clair des depenses de logement sans aucune 
contrepartie serieuse. 

En France, pour trouver une solution raisonnable, un effort - qui sera prochai
nement systematise avec l'application d'une nouvelle loi relative a l'organisation des 
collectivites locales - est mene depuis quelques annees dans une double direction, celle 
du district urbain, et celle de la "communaute urbaine". Ainsi le district urbain de 
Nancy qui coiffe, outre la ville elle-m~me, dix sept communes voisines, a rendu pos
sible un equipement en eau qui donne satisfaction a l' ensemble des habitants, soit en -
viron 460. OOO personnes. Mais du fait qu'il suffit de !'opposition d'une seule commune 
pour bloquer toute initiative du district, la marche en ava:nt reste des plus aleatoires. 
Quant au "district parisien", s'il a marque des points, il n'a pas encore fait preuve 
qu' il represente la meilleure des formules. 
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Pour ce qui est des "communautes urbaines", telles celles de Marseilles, 
Bordeaux, Lyon ou Lille, leur inconvenient est qu'aux administrations communales, 
qui subsistent, s'ajoute et se superpose une autre administration, celle de la commu
naute en tant que telle ,qui alourdit terriblement le fonctionnement de l'ensemble. 
En revanche, le droit de veto n'y existe pas, ce qui supprime une cause d'immo
bilisme. Quoiqu'il en soit, ces deux experiences - district et communaute - sont 
trop recentes pour qu 'il soit possible d' en tirer une legon valable. 

En fin de compte, en depit des initiatives parfois tres positives prises dans 
divers pays d'Europe, un danger reel subsiste, celui de voir, dans les grandes villes, 
!'administration et les elus municipaux s'eloigner de leurs administres au point de 
perdre le contact avec eux; et aussi celui de voir les grandes villes persister a 
rechigner devant leurs responsabilites a l'egard des petites communes qui les en
tourent, c'est-a-dire les condamner a disparaitre. Nulle part en effet on ne semble 
avoir decouvert la formule idea.le permettant de resoudre ces tensions, du moins 
dans le cadre des Etats. 

Une perspective europeenne permettrait-elle d'aborder ces difficiles problemes 
dans une optique plus favorable ? 11 est difficile de repondre. La aussi, des efforts 
sont en cours, mais sans que l'on puisse savoir encore s'ils deboucheront sur des 
resultats concrets. Les liens qui commencent de se nouer par dessus les frontieres 
entre communes (grandes ou petites) sont trop recents et tenus pour qu'il soit possible 
d'augurer de leurs effets. Les jumelages entre communes europeennes se sont le 
plus souvent limites a des echanges cordiaux de visites entre municipalites, ce qui 
est sans doute utile a une meilleure comprehension des hommes entre eux, ma.is ne 
contribue guere a resoudre les difficultes actuelles des uns et des autres. 

Les diverses associations de ma.ires des six pays de la Communaute ont decide 
de s'associer pour former la "Conference europeenne des pouvoirs locaux", sous l'e
gide du Parlement europeen de Strasbourg. Parallelement s'est cree un "Conseil des 
Communes d'Europe", association privee dotee d'ailleurs de peu de moyens. L'inte-
r~t de ces initiatives, quelles que soient leurs insuffisances, est de facilit er une 
confrontation des problemes et des possibilites. Progressivement une doctrine com
munale valable pour I 'Europe pourrait ainsi s 'el aborer. Deja on peut noter que les 
maires, qui croyaient tous leurs problemes "uniques", ont decouvert que leurs homolo
gues des autres pays membres avaient en fait les m~mes questions a resoudre et se 
heurtaient a des difficultes analogues. 

Et puis des discuss.ions jaillissent certaines lumieres - dont celle-ci par 
exemple, qui en a laisse plus d'un f§.cheusement impressionne : alors que des di-
zaines de milliers de kilometres d'autoroutes sont deja en service dans les divers 
pays de la Communaute, on ne compte gue deux liaisons intracommunautaires: l'une 
joignant Anvers et Cologne, la seconde la Ruhr et Amsterdam, ce qui, effectivement, 
ne peut rendre que r~veur. Ou cette autre, plus reconfortante, qu'apres tout les voeux 
des populations europeennes, bien loin d'~tre disparates, tournent autour de deux m~mes 
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idees relativement simples : reamenagement des collectivites locales de trop faibles 
dimensions de ma.niere a les doter de dava.ntage d'efficacite; reorganisation des col
lectivites de trop vastes dimensions de telle sorte que les citoyens soient mieux en
tendus. 

Ainsi, il semble que l'on devra.it s'a.cheminer, a travers toute l'Europe, vers 
un renouveau de la vie municipale, plus ou mains independant a la fois des particula 
rites nationales et des grands courants politigues, Selan une recente enqut".lte d'opinion, 
pour 60 % des Frangais le maire est une personnalite hautement importante, ses qua
lites personnelles l' em portent de beaucoup sur son etiquette politique , et il serait 
souhaitable qu 'il soit directement elu au suffrage universe! et non par les seuls mem
bres du conseil municipal. En Grande Bretagne, les constatations faites par la Com
mission Maud vont dans le m~me sens, et les echos qu'on peut avoir des Pays-Bas, 
d'Allemagne, de Belgique ou d'Italie sont, a bien des egards, analogues. 

Cette redecouverte de la democratie par la base represente sans aucun doute 
un element fondam Ental pour le futur developpement de la construction eur opeenne. 
Alors que dans toute l'Europe il n'est question que de la "depolitisation" des citoyens , 
c'est peut-f'.ltre tout simplement parce que ceux-ci sont en train de prendre conscience 
gue "la politigue", c'est d'abord !'organisation de leur cite, quelle qu'en s oit la dimen
sion. 
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L E S COMMUNAUTES AU TRAVAIL 

LA QUESTION DES PAYS NON CANDIDATS A L'ADHESION. - La Commission 
a arr~te la solution qu'elle proposera au Conseil, le 17 juin prochain, en ce qui con 
cerne les demandes adressees a la Communaute par les pays europeens non candidats 
a !'adhesion (Suede, Suisse, Autriche, Finlande, Islande et Portugal). Cette solution 
est la creation d'une zone de libre · echange industriel entre la Communaute elargie 
et ces six pays non cand.idats, sans extension a aucun autre secteur et sans institutions 
communes ni participation, sous une forme ou une autre, aux institutions de la Commu
naute . La Commission estime que c'est la le meilleur moyen, tout en evitant de reta
blir des frontieres douanieres en Europe . d'eviter egalement la paralysie de la Commu
naute et sa transformation en simple zone de libre echange. 

Dans I 'elaboration de ses propositions , il lui fallait en premier lieu tenir 
compte des imperatifs defin'is par le Conseil, a savoir : ne pas retablir les frontieres 
douanieres entre ceux des pays de l'AELE qui vont entrer dans la CEE et ceux qui 
vont demeurer dehors; rester en regle avec le GATT; ne pas g~ner le systeme de 
prise de decisions de la Communaute. Au cours des conversations exploratoires que 
la Commission avait menees au cours des derniers mois avec tous les pays non candi
dats, elle avait egalement pu apprecier la diver site de leurs demandes, conduisant en 
fa.it a la necessite de traiter un accord s.ur mesures pour chacun d'entre eux. Dans ces 
conditions, elle a longuement balance entre plusieurs solutions dont les plus extr~mes 
pouvai ent ~tre, d'un c~te une simple reponse negative donnee a toutes les demandes 
ainsi presentees de maniere a eliminer tout risque de dilution de la Communaute et, 
de l 'autre, la conclusion d'accords specifiques avec chacun des pays demandeurs. 

La Commission a finalement opte pour la solution la plus logique et la plus 
raisonnable : puisqu'aucun de ces · pays ne peut ou ne veut entrer dans la Communaute 
en raison de l'objectif essentiel de celle-ci, qui est !'unification economique - le 
commerce n'etant qu 'un moyen d'atteindre cet objectif - il faut en tirer clairement la 
conclusion : un pays ne peut se trouver plus ou moins dans la Communaute; ou il est 
dedans, ou il est dehors. 

La Commission suggere done d'accorder le libre echange industriel complet 
aux pays non candidats, et cela au rythme m~me prevu pour le Royaume- Uni, c'est-a
dire avec une periode transitoire de cinq ans. Quant a elle, la Communaute ne demande 
aucune contrepartie, m~me pas l'application par ces pays du Tarif Exterieur Commun. 
Tout au plus se reserve-t - elle la possibilite de se proteger, en cas de necessite , par 
une "clause de sauvegarde". Il n'est pas question d'etendre a ces pays les politiques 
communes, agricoles ou autres, ou de les y faire participer, ni de leur demander des 
harmonisations legislatives ou reglementaires. 
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Cela etant, les negociations seront evidemment on ne peut plus breve, 
d'autant plus qu'il n'y aura m~me pas lieu d'evoquer la formation d'institutions com
munes, ou de comites mixtes, ou de liens organiques quelconques. En bref, "chacun 
chez soi". Le systeme, valable cinq ans, pourra ~tre denonce, comme dans le cas 
de l 'AE LE, av ec un preavis d 'un an. Il va de s oi que dans une telle situation ,la 
Communaute ne court pratiquement aucun risque de paralysie. Le c~te radical des 
propositions de la Commission ne sera sans doute que moderement apprecie en Suisse, 
en Autriche ou en Suede. Mais la tendance du gouvernement helvetique notamment a 
choisir dans la CEE ce qui lui plait et a ecarter ce qui ne lui plait pas n' est pas 
tres serieuse. 

Reste a savoir ce que les Six eux-m~mes vont en penser. Apparemment, seu
le l'Allemagne peut faire preuve d'une certaine reserve en raison de son souci de con 
server les meilleurs ·liens avec des clients traditionnels. Un debat ministeriel appro
fondi aura vraisemblablement lieu a ce sujet au mois de juillet. Mais des maintenant 
il convient de noter que la solution retenue par la Commission est certainement 
celle qui comporte le moins de desagrements, pour tous. 

LA NEGOCIATION AVEC LA GRANDE BRETAGNE. - Les suppleants des Sept 
se sont reunis la semaine derniere a Bruxelles, mais leurs discussions n'ont pas ete 
particulierement consacrees a la preparation de l'importante session ministerielle 
qui s' est tenue le 7 juin a Luxembourg. Dans ces discussions, deux points meritent 
d'~tre releves. 

- la Communaute a fixe a $ 37 millions la participation que la Grande- Bretagne devra 
verser au patrimoine de la CECA. 

- la Grande-Bretagne a demande qu'un accord soit conclu avant la fin du mois de juin 
sur le probleme des produits de la p~che, dont elle fait un probleme politique. Elle 
veut que ses eaux cotieres soient reservees aux pecheurs anglais, ce qui est contraire 
aux textes europeens prevoyant le libre exercice du droit de peche. 

Ce theme a d'ailleurs ete repris a Luxembourg par Geoffrey Rippon devant 
les ministres des Six. Il apparait que, du sort qui sera reserve a cette demande, de
pend le vote: aux Communes d'une trentaine de deputes • Mais on sait aussi que les 
inter~ts de la Communaute sont importants dans ce secteur. De toute fagon, les Six 
n'etaient pas encore pr~ts a repondre , au negociateur anglais. 

A l 'ordre du j our de la session ministerielle des Six (Affaires Etrangeres et 
Finances), puis des Sept du 7 juin figuraient egalement : 

- 1 °) La participation britannique au budget europeen. La bataille de chiffres a corn -
mence et les deux delegations ne sont peut- ~tre plus tellement loin d'un accord. 
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- 2°) Le cas des produits laitiers neo-zelandais. On attendait un assouplissement 
de la France sur ce point que, pour des raisons surtout sentimentales, les Britan
niques semblent tenir pour capital. 

Pour leur part, les Ministres des Finances devaient longuement debattre 
des problemes financiers et monetaires poses par l'entree de la Grande-Bretagne. 
Ils avaient ete saisis d'un rapport du Comite des Representants Permanents portant 
essentiellement sur les questions suivantes : 

- 1 °) Le regime preferentiel des mouvements de capitaux entre la Grande-Bretagne 
et les pays du Commonwealth blanc. A l'exception des Rays-Bas - qui n'en veulent 
pas entendre parler - tous les Etats membres considerent que ce regime ne saurait 
~ire maintenu. Mais faut - il qu'il disparaisse tout de suite , comme le reclame la 
France, ou au terme d'une periode de transition a definir, comme le proposent les 
autres delegations ? 

- 2°) Le rOle de la liyre, Les Six s'accordent a reconnaitre que le statut de monnaie 
de reserve de la Livre est incompatible avec l'Union economique et monetaire a son 
stade final. Dans ces conditions, il faut evidemment faire en sorte que les balances 
sterling soient progressivement supprimees . On verra plus tard, disent les Neerlandais. 
Non ,repliquent les Frangais, c'est des maintenant, pendant les negociations, que les 
modalites de la reduction des balances doivent ~tre f ixees. 

- 3°) Le concours mutuel decoulant de l'art. 108 du Traite de Rome et mis en oeu 
vre par le premier Plan Barre. Sur ce point, un accord etait deja realise avant le 
Conseil puisque les Six estimaient qu'en cas de mouvements massifs de conversion des 
balances sterling, la solution a la crise qui en decoulerait devrait ~tre recherchee 
dans un cadre plus large que la Communaute, ce qui repond d'ailleurs a la plus ele
mentaire logique, les ressources de la Communaute etant insuffisantes pour faire face 
a des conversions d'une telle ampleur. 

REUNION DES MINISTRES DE LA JUSTICE, - Reunis pour la premiere fois 
de l'histoire du Marche Commun la semaine derniere a Luxembourg, les Ministres de 
la Justice n'ont malheureusement pas marque leurs debuts sur la scene europeenne 
par la relance - tant attendue - des travaux relatifs a la creation d'un statut de societe 
anonyme europeenne. 

A vrai dire, on s'y attendait un peu. Les Neerlandais n'ont pas desarme • Non 
seulement ils ne sont pas interesses par la creation d'un tel statut, car leurs principa
les entreprises ont deja acquis la taille europeenne, mais encore ils entendent que rien 
ne soit decide ·:ou m~me entrepris avant !'adhesion britannique. Au surplus, il y avait 
cette fois-ci une bonne excuse pour retarder l'examen du dossier puisque ni le Parle
ment de Strasbourg, ni le Comite economique et social n'ont encore rendu leur avis 
sur la proposition ,deposee il y a un an par la Commission. Pourtant, il aurait ete 
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possible de mettre en place des maintenant les comites charges d'etudier les pro 
blemes et de regler les questions de procedure, de maniere a ce que tout soit pr~t 
pour passer mix actes aussit(')t prises les decisions finales. C' est d'ailleurs ce que 

· la Commission avait suggere, mais - on se demande encore pourquoi - l'Italie s'y est 
opposee de fagon absolue, seule contre toutes les autres delegations. 11 faudra done 
attendre la prochaine session des Ministres de la Justice pour se mettre effectivement 
au travail. 

Les Ministres ont eu un long echange de vues sur la prevention et la sanction 
des fraudes dans les secteurs relevant de Reglements ou textes europ6ens, notamment 
I 'agriculture, mais egalement la fiscalite ou les douanes. La question s'est posee 
de savoir s'il fallait envisager la creation d'un droit penal economique europeen ou 
si, plus prudemment, on ne pouvait pas pour le moment se contenter d'une conven
tion d'assistance judiciaire entre Etats membres, du genre de celle qui a ete conclue 
sous l 'egide du Conseil de I 'Europe. 

Agissant en tant que representants de leurs gouvernements, les Ministres ont 
ensuite procede a la signature de deux protocoles confiant a la C our de Justice des 
Communautes Europeennes I 'interpretation juridictionneile de la Convention sur la re 
connaissance mutuelle des societes et personnes morales ainsi que de la Convention 
concernant la competence judiciaire et l' execution des decisions en matiere civile 
et commerciale. 

Enfin ils ont arr~te, dans les quatre langues de la Communaute, le Reglement 
portant determination des regles applicables aux delais, aux dates et aux termes. Ce 
reglement, en fixant des dispositions precises - ce que les Traites n'avaient pas fait -
pour les modalites de calcul des delais, des dates et des termes, tend a assurer !'ap
plication uniforme du droit communautaire, et cela a un moment ou ce droit prend un 
developpement particulierement important au sein d'une entite economique unifiee et, 
demain, dans le cadre de l'Union economique et monetaire. 

LA POLITIQUE ECONOMIQUE A COURT TERME DE LA COMMUNAUT,E. - En 
prevision du Conseil de Ministres des Finances et des Affaires Economiques q~i se 
tiendra le 15 juin, la Commission a transmis aux Etats membres "les orientations 
de politique economique et budgetaire"qui lui paraissent devoir ~tre suivies par les 
gouvernements. Selon elle 

- 1 °) 11 convient d'abroger "le plus t(')t possible" les mesures exceptionnelles en ma
tiere de taux de change prises au mois de mai par la Republique Federale et les 
Pays-Bas en vue de combattre la speculation. La Commission fera des propositions 
avant la fin du mois, en vue de limiter les entrees de capitaux et de neutraliser leurs 
effets sur la situation monetaire interieure. 

- 2°) la moderation de la hausse des coots et des prix reste l'objectif principal que 
tous les pays de la Communaute devront poursuivre. Si les perspectives de croissance 
et d'emploi apparaissent generalement satisfaisantes, les previsions actuelles en ma
tiere de hausse des prix pour la CEE demeurent preoccupantes (5 % pour 1971, 4, 5% 
pour 1972). Dans de telles conditions, les orientations retenues pour le 3e programme 
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de politique economique a moyen terme (1971-75) ne pourraient ~tre respectees que 
moyennant un ralentissement exceptionnellement prononc~ de la hausse des prix et 
done de l 'activite economique a partir de 1973. Si les tendances actuelles se mainte
naient, la Communaute s'eloignerait assurement de son "objectif declare" de crois
sance dans la stabilite. La Commission, apparemment, ne juge pas que les objectifs 
du programme puissent ~tre atteints puisqu'elle ne parle que de "s'en rapprocher 
autant que possible". 

- 3°) Le retour a une croissance eguilibree depend a la fois de la politique menee 
par les p ouvoirs publics en matiere de budget, de credit et de conditions de concur
rence d'une part, des comportements adoptes par les partenaires sociaux en matiere 
de prix et de remunerations d'autre part. 

D'ici la fin de l'annee 1972, il faudrait que : (a) !'augmentation des prix 
soit progressivement ramenee a un taux annuel moyen de 3-3,5 %, c'est-a-dire puisse 
se rapprocher de la branche superieure de la fourchette prevue au 3eme programme; 
(b) la hausse des remunerations n'excede pas un taux annuel moyen de 6 a 7 %. 

- 4 °) La regulation necessaire de la demande interieure suppose que la politique mone
taire prenne une orientation plus restrictive, des lors que des mesures appropriees 
destinees a !utter contre l'afflux excessif de capitaux a court terme auront renforce 
l' efficacite du contr6le de la liquidite interne dans les Etats membres. 

En matiere de finances publiques, les Etats membres doivent s'efforcer en 
1971 d'atteindre, selon les cas, soit l'equilibre dans !'execution du budget, soit, a 
tout le moins, une reduction du deficit. 

- 5°) Ainsi que la Commission l'a deja souligne a diverses reprises dans des documents 
anterieurs, il convient d'accelerer la mise en oeuvre de toute mesure susceptible 
d'augmenter l'elasticite de la production et d'assurer une repartition plus judicieuse 
des ressources productives : il s'a.git en particulier d'ameliorer la formation profes
sionnelle et la mobilite de la main d'oeuvre, d'intensifier la concurrence et de depla
cer les investissements vers les regions disposant de reserves de main d'oeuvre. 

Procedant a une analyse et mettant en valeur quelques recommandations pays 
par pays, la Commission souligne notamment, en ce qui concerne : 

- L'Allemagne : Les mesures (en dehors de la flottaison du DM evidemment) prises 
recemment constituent un pas dans la direction d'une stabilisation de l'economie, mais 
elles ne sont pas suffisantes, a elles seules pour enrayer a bref delai la hausse des 
prix et des coats unitaires. Gestion .stricte des finances publiques, politique restric
tive du credit, equilibre budgetaire, remboursement differe du "supplement conjonctu
rel": tels doivent ~tre les objectifs de la politique de Bonn. 

- La France : La persistance de la hausse des coats et des prix reste un probleme 
tres preoccupant, alors que l'equilibre exterieur ne semble pas encore suffisamment con-· 
solide. Face a cette situation, il convient de freiner les depenses publiques pour reali
ser l 'equilibre budgetaire, de maintenir ,voire de renforcer I 'orientation restrictive de la 
politique du credit, de moderer sensiblement !'evolution des remunerations, de sauvegarder 
en -1972 l'equilibre budgetaire, de n'envisager de degrevements fiscaux que dans l'hypothese 
d'un ralentissement de la hausse des coa.ts et des prix. 
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EUROFLASH 

P. 15 - AMEUBLEMENT - France : MILMO-FRANCE est a capital allemand. 

P. 15 - ASSURANCES - Belgique : ASSUBEL prend le contr6le absolu de CONTIDEPO -
Italie : Concentration au profit de STA ASSICURATRICE INDUSTRIALE - Somalie : 
I. S. A. resulte d'une initiative italienne. 

P. 16 - BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS : Allemagne : FINANCIERE GLARUS de
vient actionnaire de RIGIPS-BAUSTOFFWERKE - Italie : NITRO CONSULT est 
a capital suedois ; Creation de TECNOMARE. 

P. 17 - CHIMIE - Allemagne : Une licenciee pour KENITEX CHEMICALS - Autriche 
simplification des inter~ts de HOECHST - Belgique : PETROFINA fusionne 
V AROSSIEAU BELGIE, VETTEWINKEL et BELGOLAC - Italie : THE RANK 
ORGANISATION prend 33 % dans TECHNOCHROME - Pays-Bas : Fusion 
LEVER'S ZEEP/DE HAAS & VAN BRERO. 

P. 18 - COMMERCE - Allemagne : INDUSTRIE Ii HANDELSBANK ZURICH se defait 
de SCHANTUNG HANDELS - France : Constitution definitive de MITSUKOSHI 
FRANCE. 

P. 18 - CONSEIL & ORGANISATION - Allemagne : Les accords INFRATEST/ ATTWOOD. 
Belgique : WIDNELL & TROLLOPE ouvre une succursale a Bruxelles -
France : HANDELSVERENIGING HAGEN s'installe a Paris - Italie : Association 
italo-americaine dans MATHE MAT IC ENGINEERING C0

• 

P. 19 - CONSTRUCTION AERONAUTIQUE - Italie : Les accords AERITALIA/ THE BOE
ING - Pays-Bas : Nouvelle filiale pour FOKKER VFW. 

P. 19 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - Allemagne : TOKYO DENKI s'instale a DUssel
dorf ; Participation de KNORR BREMSE dans NU CLETRON - Belgique : CEAT 
reprend certains actifs d' ACE C - Espagne : OSRAM devient majoritaire dans 
son affiliee de Madrid - Grande-Bretagne : CONTAROO s'instale a Londres ; 
Une licence MARECHAL & CIE pour BRITISH INSULATED CALLENDER'S 
CABLES - Italie : ZANUSSI devient majoritaire dans SOLE OPITERGINA LA
VORAZIONI ELETTROPLASTICHE. 

P. 21 - CONSTRUCTION MECANIQUE - Allemagne : Association amencano-japonaise 
dans HARMONIC DRIVE SYSTEMS ; SIMON HEESEN est a capital britannique 
KRUPP absorbe ATLAS-MAK MASCH}NENBAU ; MASCHINENFABRIK RIETER 
reprend les actifs de EISENWERK WULFEL ; G. W. MURPHY INDUSTRIES 
ferme une filiale a Hambourg - Belgique : KITAMURA VALVE TRADING ou
v~e une succursale a Bruxelles ; Implantation industrielle de ALFRED TEVES. 
France: CHRISTIAN STEEB WERKE s'installe a Strasbourg ; GOLAY-BUCHEL 
HOLDING reorganise ses inter~ts a Paris ; Italie : FACOM s'installe a Milan; 
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Developpement de DE MAG POKORNY ; Association italo-sovietique dans STANKO 
IT ALIANA - Pays-Bas : PETROMAC est a capital italien. 

P. 24 - EDITION - Allemagne : HOLTZBRINK prend 26 % dans ROWOHLT - Grande
Bretagne : SPIEGEL ouvre une succursale a Londres. 

P. 24 - ELECTRONIQUE - Allemagne : SIEMENS absorbe ZUSE - Grande-Bretagne : 
Une licence THOMSON-CSF pour THE DECCA NAVIGATOR - Italie : THOM
SON CSF devient majoritaire dans ERGON ; MIMIC DIAGRAMS & ELECTRO
NICS LTD s'installe a Milan. 

P. 25 -ENGINEERING - Allemagne: VICKERS cede sa filiale de .HamJ;>ourg a DAVY
ASHMORE - Italie : SELAS CORP. OF AMERICA s'installe a Milan 
Participation indirecte de CIE DES COMPTEURS dans OLEOOOTTI. 

P. 26 - FINANCE - Allemagne : DRESDNER BANK elargit son contrOle sur PFAL
ZISCHE HYPOTHEKENBANK ; VOLKSBANK MISBURG passe sous le contr6le 
de VOLKSBANK HANNOVER - Italie : Creation de GULF & WESTERN IN
TERNATIONAL - Luxembourg : Creation d'ESTATES INTERNATIONAL HOL
DING. 

P. 27 - INDUSTRIE ALIMENT AIRE - Allemagne : EKRO DEUTSCHLAND est a capi
tal neerlandais - France : Une reorganisation des interets de BRASSERIE 
ARTOIS donne naissance a BRASSERIES LORRAINES ; Concentration au profit 
d'UNION DE BRASSERIES - Italie : DEUTSCHE ARKADY s'installe a Milan ; 
Les accords PFANNI-WERK OTTO ECKART/STAR STABILIMENTO ALIMEN
TARE. 

P. 28 - MET ALLURGIE - Allemagne : KERAMAG prend le contr6le de SANBLOC. 
France : OPFI prend le contr6le de MET ALLURGIQUE DE GORCY. 

P. 28 - PAPIER - Pays-Bas : NATIONAL GUMMED PRODUCTS reduit ses interets 
dans EDELPAPIER. 

P. 29 - PARFUMERIE - Allemagne : Fusion LINGMER-WERKE/KOID..,ENSAURE IN
DUSTRIE - Espagne : WELLA prend le contr6le absolu de HISPAWELL -
Italie : Les accords PARFUMERIE FRAGONARD/ ARLEM COSMETICS. 

P. 29 - PHARMACIE - Belgique : Reorganisation des interets CIBA-GEIGY - France : 
LABORATOIRES DE BACTERIOLOGIE ALIMENTAIRE & INDUSTRIELLE 
COBAC appartient a ROTHSCHILD. 

P. 30 - PUBLICITE - Allemagne : Association PUBLICIS/ADVERTA - France 
Association ADVERT A/PUBLICIS 
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P. 30 -TABAC - Allemagne : Une licence SCHIMMELPENNINCK pour RINN & CLOOS. 

P. 31 - TEXTILES - Allemagne : COLOFIL passe d'un contrOle americano-britannique 
sous un contrOle suisse; UCO s'instale a Krefeld ; Belgique : Creation de 
BURBERRYS (BELGIUM) - France : Association franco-suisse dans STE 
INDUSTRIELLE NORIDEM ; SA DES TEXTILES EUROPEENS est a capital 
espagnol ; Concentration au profit de MOULINAGE & RETORDERIE DE CHA-
V ANOZ - Italie : LEVI STRAUSS & C0 s'installe a Milan ; Les accords 
KOMBITEKS/ COTONIFICIO CANTONI. 

P. 33 - TOURISME - Allemagne : Projet d'implantation de LOEW'S - Pays-Bas Pro
jet d'implantation de LOEW'S ; POLLEPEL NEDERLAND est filiale de 
KOCHLOFFEL GASTSTATTEN ; Creation de $ 5-A-DAY TOURS (EUROPE). 
USA : Les accords PROMOTOUR-INFORMATIQUE/INTERNATIONAL RESER
VATIONS. 

P. 34 - TRANSPORTS - Luxembourg : Une filiale de portefeuille pour ALIT ALIA -
Suisse : RUYS & C0 prend 40 % dans PANALPINA WELTTRANSPORT. 

P. 34 - VERRE - Allemagne : Participation indirecte de OWENS ILLINOIS dans 
SPESSARTER HOHLGLASWERKE - Italie : Association de SAINT GOBAIN 
avec AZIENDE VETRARIE ITALIANE RICCIARDI-AVffi et avec STA ITA
LIANA VETRO. 

P. 35 - DIVERS - France : GREGOR PARIS (negoce de joaillerie) est a capital alle
mand. 
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I AMEUBLEMENT I 
(616/15) L' entreprise allemande de meubles (rm bilier de 

cuisine et ameublement en bois notamment) MILEWSKI MOBELWERK ZEIL KG (Zeil 
a. Main) s'est donnee une filiale de vente a Strasbourg, MILMO-FRANCE Sarl (capital 
de F. 20. OOO), dont le gerant est M. Heintz Milewski. 

I ASSURANCES I 
(616/15) Cinq groupes d'assurances italiens s'appr~tent a 

participer pour 49 % a la creation en Somalie d'une affaire d'assurances generales 
I. s. A. (Mogadishu) au capital autorise de Sh. S. 1,5 million, dont le solde sera detenu 
par l'Etat somalien. 

n s'agit de : ASSICURAZIONI GENERALI DI TRIESTE & VENEZIA SpA de 
Rome (cf. n° 605 p.14), R.A.S.-RIUNIONE ADRIATICA DI SICURTA' SpA de Milan 
(cf. n° 598 p.24), L'ASSICURATRICE ITALIANA-SpA DI ASSICURAZIONI & RIASSICU
RAZIONI de Milan (er. n° 57 8 p. 17), LA FONDIARIA SpA de Florence (cf. n° 57 5 p. 26) 
et ASSITALIA-LE ASSICURAZIONI D'ITALIA SpA de Rome (cf. n° 571 p.19). 

(616/15) A travers sa filiale ASSUBEL E. G. -STE D'ETUDES 
& DE GESTION ASSUBEL SA (cf. n° 531 p. 38), le groupe d 'assurances de Bruxelles 
CAISSE NATIONALE BELGE D'ASSURANCES-ASSUBEL SA negocie par offre publique 
la prise du contrOle quasi-absolu de sa filiale CONTINENT ALE D'EPARGNE & D'HY
POTHEQUES-CONTIDEPO SA d'Etterbeek-Bruxelles (capital de FB. 100 millions), dont 
le principal actionnaire minoritaire (27, 6 %) est le groupe de transports PLOUVIER & 
C0 SA d'Anvers (cf. n° 608 p.15). 

(616/15) Affiliee pour 31, 7 % au groupe I. F. I. -ISTITUTO 
FINANZIARIO INDUSTRIALE SpA de Turin (cf. n° 603 p.17) , la S. A. I. -STA ASSICU
RATRICE INDUSTRIALE SpA (cf. n° 575 p. 21) s'appr~te a absorber trois filiales immo
bilieres, IMMOBILIARE VIA PROMIS SpA (capital de Li. 0,4 milliard), IMMOBILIARE 
CORSO IT ALIA SpA (Li. 320 millions) et IMMOBILIARE SILDI SpA, toutes trois a Turin. 
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I BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS I 
(616/16) Les inter~ts en Italie du groupe de Stockholm 

KEMANORD A/B (anc. FOSFATBOLAGET A/B - cf. n° 576 p.20) se sont enrichis 
d'une affaire de travaux sismiques, NITRO CONSULT Srl (Sesto San Giovanni/Milano) 
au capital de Li. O, 9 million, que preside M. Gustafsson Rune. 

La nouvelle affaire a son contrOle directement partage entre la filiale NITRO 
NOBEL A/B (Gyttorp), minoritaire, et la societe d'assistance technique pour travaux 
de demolition et explosiom souterraines NITRO CONSULT A/B (Skarkolmen), filiale de 
la precedente - laquelle est presente depuis fin 1969 a Cinisello-Balsamo/Milano avec 
la firme NITRO ITALIA Srl (cf. n° 536 p.20). 

(616/16) Anime par M. Max Schmidheiny (cf. n° 590 p. 36), 
le groupe suisse HOLDERBANK FINANCIERE GLARUS AG (cf. n° 611 p.18) a pris 
en Republique Federale une participation minoritair e dans l' entrepris e de plaques de 
pl~tre encartonne RIGIPS-BAUSTOFFWERKE GmbH de Badenwerder/Weser et GUltstein 
(cf. n° 602 p. 16). Affiliee pour 33, 3 % a l 'I. H. B. -INVESTITIONS & HANDELSBANK AG 
de Francfort (cf. n° 513 p. 31), celle-ci realise avec deux usines principales (Boden
werder/Weser et GUltstein) un chiffre d'affaires annuel superieur a DM. 100 millions. 
Elle dispose de plusieurs implantations industrielles a l 'etranger, notamment RIGIPS 
FRANCE SA d'Ottmarsheim/Haut Rhin (cf. n° 529 p.17) et RIGIPS BAUSTOFFWERKE 
BAD AUSSEE GmbH (Linz/ Autriche). 

Dans le pays, FINANCIERE GLARUS est nB. joritaire depuis 1970 dans la firme 
cimentiere NORDCEMENT AG de Hanovre (cf. n° 567 p. 22), pour y avoir repris la par
ticipation (38 %) de l' entreprise BREINTENBURGER PORTLAND-CEMENT F ABRIK de 
Hambourg (cf. n° 559 p. 20). 

(616/16) Le groupe financier public I. M. I. -ISTITUTO MOBI-
LIARE IT ALIANO SpA (cf. n° 604 p. 23) sera le principal fondateur (30 %) a Rome de 
l' entreprise de recherches et exploitations sous-marines (installations de plate-formes, 
reservoirs, etc ••• ) TE CNOMARE SpA (capital initial de Li. 450 millions), que dirige
ront MM. Gianpietro Puppi, Astorre Oddi Baglioni et G. Muscarella. 

Les autres actionnaires en seront : 1 °) trois entreprises sous contrOle public, 
a savoir l'E.N. I. -ENTE NAZIONALE IDROCARBURI SpA (cf. n° 594 p.15), la filiale 
FINSIDER SpA (cf. n° 612 p. 15) de l'I. R. I. -IBTITUTO PER LA RICOSTRUZIONE INDUS
TRIALE SpA (Rome) et la compagnie E. F. I. M. SpA (cf. n° 612 p. 39); 2°) les groupes 
FIAT SpA (Turin), INDUSTRIE PffiELLI SpA (Milan) et la compagnie de genie maritime 
MICOPERI SpA (cf. n° 591 p. 19). 
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(616/17) Representee en Republique Federale par la societe 
KENITEX F ASSADENSCHUTZ-VERTRIEBS GmbH (Francfort), la compagnie de peintures 
au silicone, rev~tements, scellements et crepis pour impermeabilisation chimique exte
rieure KENITEX CHEMICALS INC. de Torrance/Cal. (cf. n° 497 p.19) y disposera 
desormais aussi d'une licenciee, DEUTSCHE KENITEX CHEM! CALS GmbH (Massing) 
au capital de DM. 20. OOO, formee avec M. Anton Hofmeister pour gerant. 

La fabrication et la vente en Europe des procedes et produits ''Kenitex" sont 
du ressort de plusieurs affaires financierement independantes, notamment FRANCE 
KENITEX SA (Paris), KENITEX ITALIANA SpA (Rome), SURFAKOTE N. V. (Monfoort/ 
Pays-Bas), KENITEX SA (Vevey/Vaud), etc ••• 

(616/17) Le groupe de Londres THE RANK ORGANISATION 
LTD (cf. n° 613 p. 23) s'est assure a Rome une participation de 33 % dans la firme de 
traitement de films cinematographiques TECHNOCHROME SpA, qui cooperera desormais 
etroitement avec sa filiale specialisee RANK FILM LABORATORIES LTD (Uxbridge/Mddx. ). 

(616/17) Une simplification des inter~ts en Autriche du groupe 
FARBWERKE HOECHST AG de Francfort-Hoechst (cf. n° 615 p.15) se traduira par la 
fusion de la filiale (76 %) VEDEPHA GmbH (Vienne-Floridsdorf)au capital de Sch. 25 
millions (cf. n° 604 p. 38) avec le holding HOECHST AUSTRIA GESELLSCHAFT nnlH 
(Vienne), dont le capital de Sch. 50 millions est en cours d'augmentation. 

Celle-ci qui, a sa vocation de portefeuille, ajoutera dorenavant une vocation 
industrielle (dispersions plastiques, produits cosmetiques, chimico-pharmaceutiques, 
etc ••• ) et commerciale, a le contrt'>le absolu des entreprises de Vienne ASID SERUM 
INSTITUT GmbH, ALBERT-ROUSSEL PHARMA GmbH et MARBERT-KOSI\ETIC GmbH 
ainsi que de Linz OSTERREICHISCHE LICHTPAUSPAPIER GmbH, et elle dispose de par
ticipations de 26 % et 49 % respectiveme.nt dans les societes STOLLACK AG (Guntrams-· 
dorf) et AUSTRIA-FASERWERKE GmbH (Lenzing). Elle escompte pour 1971 un chiffre 
d' affaires conBolide d' environ Sch. 1 milliard. 

(616/17) En vue notamment d'eliminer les doubles emplois 
ainsi que la concurrence entre societes soeurs, le groupe UNILEVER N. Y. de Rotter
dam (cf. n° 615 p. 16) va rationaliser ses inter~ts dans le secteur des detergents en 
fusionnant debut 1972 les firmes commerciales LEVER'S ZEEP-MIJ. N. v. (Schiedam) 
et N. V. DE HAAS & VAN BRERO (Apeldoorn). 

(616/17) Le groupe PETROFINA SA de Bruxelles qui s' est 
recemment assure par voie d'offre publique d'achat le contrMe de la firme neerlandaise 
de peintures, vernis et laques I. C. M. -INTERNATIONAL COATING MATERIALS N. V. 
de Uithoorn (cf. n° 573 p.16) a fusionne les filiales de celle-ci a Bruxelles, V AROSSIEAU 
BELGIE N. V. et VETTEWINKEL N. V., avec sa propre filiale specialisee BELGOLAC SA 
(cf. n° 600 p. 33). 

PETROFINA a recemment procede a la m~me operation avec les filiales a Anvers 
du groupe neerlandais PIETER SCHOEN & ZONEN N. V. (Zaandam), dont il avait pris le 
contr~le courant 1969 (cf. n° 508 p. 21). 
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COMMERCE 

(616/18) Donnant suite a ses projets (cf. n° 610 p. 20), le 
groupe de grands magasins MITSUKOSHI LTD de Tokyo a constitue a Paris une filiale 
d'importation et vente de tous produits japonais, MITSUKOSHI FRANCE SA (capital de 
F. 500. OOO). Il y est associe a la compagnie IMPEX SA (Paris) - filiale a 68 % du 
groupe SCHNEIDER SA - dont le president, M. Hubert Treuille, est egalement presi
dent de la nouvelle affaire. 

MITSUKOSHI realise avec ses 12 magasins au Japon un chiffre d'affaires an
nuel de l 'ordre de $ 500 millions. IMPEX (capital de F. 3, 6 millions) contr6le notam
ment a Paris la societe FINIMPEX SA (financement de commerce exterieur - cf. n° 
535 p.29) et la &TE EUROPEENNE DE COURTAGE & PARTICIPATIONS-SECOPA SA 
(operations de compensation avec les pays de l'Europe de l'Est - cf. n° 585 p.22). Par 
ailleurs, elle est membre du groupement d'inter~t economique FRANTORG (Paris), 
voue au developpement des echanges franco-sovietiques (cf. n° 461 p. 36). 

(616/18) Le groupe financier INDU5TRIE & HANDELSBANK 
ZURICH AG (cf. n° 558 p. 25) s'est defait de son contr6le (83 %) sur la firme allemande 
d'import-export SCHANTUNG HANDELS AG (Berlin et Hambourg), ou il conserve cepen
dant une participation de 25 % environ. 

I CONSEIL ET ORGANISATION I 
(616/18) La firme de conseil en organisation administrative, 

classement de correspondance et plans N. V. HANDELSVERENIGING HAGEN de Rotter
dam (cf. n° 216 p. 29) s'est donnee une filiale a Paris, HAGEN SYSTEMS SA (capital 
de F. 100. OOO), presidee par M. Isaac J. Block. 

La fondatrice est presente depuis 1963 a Bruxelles avec une filiale du m~me 
nom que dirige M. Pierre Richez, administrateur de la nouvelle filiale frangaise. 

(616/18) Un accord de cooperation reciproque a ete conclu en 
Republique Federale entre la firme d'analyses, etudes de marche, sondage d'opinion et 
recherche appliquee INFRATEST GmbH & C° KG de Munich (cf. n° 583 p. 40) et la filiale 
a Wetzlar ATTWOOD IN5TITUT FUR MARKTANALYSE GmbH (cf. n° 599 p.18) de !'ATT
WOOD GROUP OF COS. LTD (Londres). 

INFRATE5T, qui, a l'etranger, dispose notamment d'une filiale sous son nom 
a Milan (cf. n° 575 p. 33) et d'une participation de 50 % a Vienne dans son homologue 
DR. FESSEL IN5TITUT KG, realise un chiffre d'affaires annuel de DM. 20 millions 
- contre DM. 6 millions pour son nouvel associe. 
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(616/19) La firme de Milan LA FIDUCIARIA NAZIONALE 
s'est associee a des inter~ts americains portes notamment par MM. Peter c. Alegi 
(Milan) et H. E. Nielsen (Pittsburgh) pour creer la firme d'informatique et mathemati
ques appliquees MEC-MATHEMATIC ENGINEERING C0 -SOC. DI INGENIERA MATEMA
TICA SpA (Milan) au capital de Li. 1 million, placee sous la direction de M. Cesare 
Mainardi. 

(616/19) Constituee en 1967 a Londres, la firme d'expertise-
' verification en b~timent et contr6le budgetaire WIDNE.LL & TROLLOPE a ouvert a 

Bruxelles une succursale placee sous la direction de M. Robin Doughty (Londres). 

I CONSI'RUCTION AERONAUTIQUE I 
(616/ 19) Formee fin 1969 a Naples (cf. n° 538 p.19) pour 

regrouper paritairement les activites aerospatiales des compagni es FIAT SpA (Turin) 
et FINSIDER . SpA (groupe I. R. I.), la compagnie AERIT ALIA SpA (cf. n° 593 p. 24) a 
conclu avec le groupe aeronautique THE BOEING C0 de Seattle/ Wash. (cf. n° 594 p. 19) 
un accord de cooperation portant sur l'etude et le developpement en commun en Italie 
d'un appareil commercial a decollage vertical (STOL) d'une capacite de 150 passagers, 
devant ~tre commercialise en 1978 apres des essais en vol des 1975. 

(616/ 19) La compagnie aeronautique FOKKER VFW N. V. 
d'Amsterdam (cf. n° 605 p.25) a forme a son siege la societe FOKKER V. F. W. INTER
NATIONAL N. V. au capital de Fl. 1 million (libere de 20 %), chargee de la location 
d'avions et accessoires aeronautiques. 

CONSTRUCTION ELECTRIQUE 

(616/ 19) Specialiste a Milan d'evaporateurs, condensateurs 
calorifiques , echangeurs de chaleur et equipements frigorifiques, le groupe CONT ARDO 
SpA (cf. n° 539 p. 24) s'est donne une filiale de vente a Londres, CONT AROO U. K. LTD 
(capital de £ 2. 000), dirigee par MM. Leone Mizzini, Thor Norling et David Barr. 

Le groupe italien, qui a par ailleurs confie sa representation exclusive sur le 
marche americain a la compagnie AMMARK CORP. de New York, possede plusi eurs fi
liales sous son nom a l'etranger, notamment a Paris, Karlsruhe, Breda, Madrid (usine 
a Mostoles), Vienne, etc • • • 



- 20 -

(616/20) La compagnie de tubes et lampes d'eclairage OSRAM 
GmbH de Munich et Berlin-Weiden (cf. n° 551 p. 21) est devenue majoritaire a 87, 1 % 
dans son affiliee industrielle de Madrid OSRAM SA (usine a Torrejon de Ardoz), a 
l'occasion du doublement de son capital a Pts 40 millions. 

OSRAM, qui a realise un chiffre d'affaires consolide de DM. 654 millions durant 
l'exercice 1969-1970, a elle-m~me son contr~le partage entre les groupes SIEMENS AG 
de Berlin et Munich (42,77 %), AEG TELEFUNKEN AG de Francfort et Berlin (35,78 %) 
et INTERNATIONAL GENERAL ELECTRIC C0 de New York (21,45 %). Elle possede de 
nombreuses filiales industrielles en Europe (Lommel/Belgique, Trevise/Italie, Bari/Ita
lie, Stockholm, Athenes, Lisbonne, etc ••• ), auxquelles s'ajoutent des filiales de vente 
a Paris, Milan, Zurich, Londres, Copenhague, Helsinki, etc ••• 

(616/20) Membre du groupe TOSHIBA-TOKYO SHIBAURA 
ELECTRIC c0 LTD (cf. n° 576 p.31) - etroitement lie depuis 1965 avec le groupe I.H.I.
ISHIKAWAJIMA HARIMA HEAVY INDUSTRIES LTD (cf. n° 589 p.47) par une direction 
collegiale commune - le constructeur de machines comptables, caisses enregistreuses 
et composants electriques professionnels et grand public TOKYO DENKI K. K. (Tokyo) 
a installe a IX1sseldorf une filiale commerciale, TOKYO ELECTRIC GmbH (capital de 
DM. 0,5 million), qui, sous la direction de M. Sadao Tsunoda, couvrira l'enserrble 
du marche europeen. 

Jusqu'ici la fondatrice, connue notamment pour ses marques "TEC" et "TOELCO", 
etait representee en Europe par sa societe-soeur TOSHIBA EUROPA GmbH (cf. n° 504 
p. 23), eUe-m~me installee de longue date a I.X1sseldorf. 

(616/20) Le groupe de Turin CEAT SpA (cf. n° 609 p. 22), 
qu 'anime M. Virginio Tedeschi, a repris en Belgique la Divisi. on "Cibles et conducteurs 
electriques" de la compagnie ACEC-ATELIERS DE CONSTRUCTIONS ELECTRIQUES DE 
CHARLEROI SA (cf. n° 612 p.21), filiale a 68 % du groupe WESTINGHOUSE ELECTRIC 
C0 (New York). 

(616/20) La compagnie de mecanique et hydraulique (comman-
des pneumatiques, compresseurs, freins, etc ••• ) KNORR BREMSE GmbH de Munich 
(cf. n° 574 p.19) a renforce ses inter~ts dans le domaine de l'instrumentation electri
que en s'associant 26/74 avec la firme d'appareils de mesure pour physique nucleaire 
NUCLETRON GES. FUR NUCLEONIC & ELEKTRONIC mbH de Munich (cf. n° 351 p. 23) 
pour creer l'entreprise KNORR BREMSE NUCLETRON GmbH (Munich) au capital de 
DM. 1 million. 

(616/20) Specialisee a Paris dans la fabrication de petits 
materiels electriques (interrupteurs, prises de courant a pression en bout, prises de 
courant antideflagrantes, connecteurs de soudure, etc ••• ), l' entreprise MARE CHAL & 
CIE SA a accorde la licence de fabrication de l'ensemble de sa gamme au groupe ciblier 
de Londres BICC-BRITISH INSULATED CALLENDER'S CABLES LTD (cf. n° 599 p. 19). 

Forte de 150 personnes, la firme fran<taise a realise avec son us.ne de Soissons/ 
Aisne un chiffre d'affaires de F. 12, 5 millions en 1970. Elle a recemment cede une licen
ce identique au groupe d' appareillage electrique et elect ronique de mesure CUTLER 
HAMMER INC. de Milwaukee/Wise. (cf. n° 591 p. 25). 
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(616/21) Majoritaire depuis 1970 (cf. n° 570 p.24) dans l'en-
treprise d'appareils electromenagers FERDINANDO ZOPPAS SpA (Cornegliano/Veneto), 
le groupe de Pordenone INDUSTRIE A. ZANUSSI SpA (cf. n° 609 p. 22) 1 ~st devenu 
egalement dans la firme d'equipements electriques et fournitures plastiques pour refri
gerateurs, machines a laver, etc ••• SOLE-OPITERGINA LAVORAZIONI ELETTROPLAS
TICHE SpA (Oderzo-Treviso), qu'anime M. Augusto Zoppas, et dans sa filiale SOLE SUD 
SpA (Salerne), creee en 1968. 

ZANUSSI, qui occupe directement et avec ses filiales :DPPAS et TRIPLEX SpA 
(rachetee en 1969 au groupe LA CENTRALE - cf. notamment n° 507 p. 26) plus de 
29. OOO employes, a realise en 1970 un chiffre d'affaires consolide de Li. 247 milliards, 
dont 52 % a l' exportation. 

CONSTRUCTION MECANIQUE 

(616/21) Premier specialiste en France d'outillages mecani-
ques a main et pour indus trie automobile (reglage et entretien notamment), la compa
gnie F ACOM SA de Morangis/Essonne (cf. n° 586 p. 27) a installe a Milan une filiale 
de vente et assistance technique, F ACOM IT ALIA SpA (capital de Li. 10 millions), 
presidee par M. Jean Lecluse et dirigee par MM. R. Gerbelle et Luigi Boffo (Padoue) . 

La fondatrice est presente depuis fin 1970 a Bruxelles avec une filiale FACOM 
BELGIQUE SA (cf. n° 584 p. 27), et elle prepare une installation en Republique Federale. 

(616/21) La compagnie mecanique de Tokyo HASEGAWA GEAR 
WORKS LTD s'est assoc1ee a parite avec le groope USM CORP. de Boston/Mass. (anc. 
UNITED SHOE MACHINERY CORP. - cf. n° 555 p. 22) pour constituer en Republique 
Federale l'entreprise d'engrenages et equipements de transmissions HARMONIC DRIVE 
SYSTEMS GmbH (Langen) au capital de DM. 0, 8 million. 

Disposant de representants exclusifs au Benelux et en Suisse notamment, la 
nouvelle affaire, dont le chiffre d'affaires escompte pour 1971 s'elevera a quelque DM. 
30 millions, recevra ses approvisionnements notamment de la filiale a Francfort DEUT
SCHE VEREINIGTE SCHUHMASCHINEN GmbH (cf. n° 339 p. 18) du groupe a.me ricain. 

(616/21) Membre aux Pays-Bas du groupe britannique SIMON 
ENGINEERING LTD de Stockport/Ches. (cf. n° 583 p. 30), l'entreprise de machines et 
equipements pour industries sucriere, ch!mique, alimentaire (pour betail) SIMON HEE
SEN N. V. de Boxtel (anc. MACHINEFABRIEK HEESEN N. V. - cf. n° 513 p.23) a ins
talle a Krefeld une filiale de vente et assistance technique, SIMON-HEESEN GmbH (capi
tal de DM. so. OOO), geree par M. Johan van D.lgteren. 

(616/21) L'entreprise de machines et equipements pour tuyaute-
ries (robinets-valves, pompes, reservoirs, etc ••• ) KITAMURA VALVE TRADING C0 LTD 
(Tokyo) a pris pied chez les Six en ouvrant a Bruxelles une succursale que dirige M. Ishikawa. 
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(616/22) Le groupe FRIED. KRUPP GmbH d'Essen (cf. n° 
613 p. 26) a rationalise ses inter~ts en absorbant sa filiale de mecanique lourde (mo
teurs marins, moteurs diesel pour locomotives, echangeurs de chaleur, etc ••• ) de 
Kiel ATLAS-MAK MASCHINENBAU GmbH (cf. n° 505 p. 24), apres en avoir acquis le 
contr~le absolu. 

(616/22) Des inter~ts i'taliens portes notamment par M. Ger-
mano Bucciolone (Valduggia) et par le holding de Ba.le MIFAG METALINDUSI'RIE 
FINANCIERUNG AG ont ete a l'origine a La Haye de la firme d'importation et vente 
d'equipements et appareils mecaniques et metalliques pour industries petrochimique et 
petroliere PETROMAC N. V. (capital de Fl. 50. OOO). 

(616/22) Le groupe mecanique et metallurgique DEMAG AG 
de Duisburg (cf. n° 607 p. 19) a renforce son reseau commercial en Italie en ouvrant 
a Milan, sous la direction de M. Hans Dieter Froleke, une succursale de sa filiale 
DEMAG POKORNY SpA, recemment creee a Florence sous la presidence de M. Ralf 
Naumann (cf. n° 599 p.21) pour la distribution des compresseurs, moteurs et mate
riels de genie civil a air comprime de la compagnie FMA-FRANKFURTER MASCHI
NENBAU AG-VORM. POKORNY & WITTEKING de Francfort (cf. n° 512 p. 34). 

DEMAG a dernierement lance une offre publique pour porter de 98,4 % a 
100 % son contrMe sur cette compagnie, qui possede elle-m~me plusieurs filiales FMA 
POKORNY a l'etranger, notamment a Dublin et Paris (cf. n° 489 p. 25). 

(616/22) Membre a Francfort du groupe I. T. T. -INTERNATIO-
NAL TELEPHONE & TELEGRAPH CORP. de New York (cf. n° 615 p.23) a travers 
la compagnie I. T. T. GESELLSCHAFT FUR BETEILIGUNGEN m bH (cf. n° 597 p. 19), 
la societe ALFRED TEVES GmbH (pieces mecaniques pour automobiles) va prendre 
pied en Belgique avec !'installation a Mechelen/Bruxelles d'un ·atelier de freins qui, 
operationnel fin 1971 avec 350 employes, sera exploite par une filiale formee a cet 
effet. 

Cet atelier sera implante dans les locaux industriels utilises jusqu'ici par la 
Division FRIDEN (machines a calculer - cf. n° 536 p. 26) du groupe SINGER CORP. ee 
New York (cf. n° 615 p.23), cedes par celui-ci a I.T.T. 

(616/22) Afin d'intensifier sa penetration sur le marche italien 
des machines-outils (pour le travail des metaux notamm wt) l' entreprise de Moscou 
STANKOIMPORT (cf. n° 601 p.22) s'&.ppr~te a creer a Milan, en association avec son 
representant local FAMO-FABBRICA ATTREZZATURE MECCANICHE OLEODINAMICHE 
SpA (que dirige M. Rossana Colucci), une affaire du nom de STANKO-ITALIANA SpA. 

L' entreprise sovietique, qui sera majoritaire dans cette affaire, a recemm mt 
pris pied a Paris av ec la creation de la firme STANKO-FRANCE SA (capital de F. 2 
millions), que preside M. Jean Pellagnien. 
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(616/23) Le groupe MASCHINENF ABRIK RIETER AG de 
Winterthur/Zurich a acquis les installations industrielles a Remlingen de la societe 
EISENWERK WULFEL AG de Hanovre (cf. n° 591 p.28). Ces installations, consacrees 
jusqu I ici a la fabrication de pistons, etaient exploitees par la societe STUBBE-EISEN -
WERK WULFEL & c0

, qui a ete dissoute apres avoir apporte ses activites a la filiale 
- directe (60,25 %) et a travers MAN-MASCHINENFABRIK AUGSBURG-NURNBERG AG 
(25,49 %) - ZAHNRADERFABRIK RENK AG (Augsburg) du grrupe G.H.H. -GUTEHOFF
NUNGSHUTTE AKTIENVEREIN de Nuremberg (cf. n° 610 p.25). 

Specialiste de machines textiles, le groupe suisse realise un chiffre d'affaires 
annuel consolide de FS. 221 millions. Contri,lant notamment les compagnies MASCHINEN
FABRIK EFFRETIKON AG (Effretikon/Zurich) et BERTSCHINGER TEXTILM\ SCHINEN 
AG (Wallisellen), il a dernierement renforce ses inter~ts chez les Six - une filiale 
a Garbagnate/Milano, FAMATEX-FABBRICA MACCHINE TESSILI SpA (sans lien finan
cier avec la firme allemande a m~me vocation FAMATEX GmbH FABRIK FUR TEXTIL
AUSRLJSTUNGSMASCHINEN - cf. n° 549 p. 26) - en constituant a Lille deux affiliees, 
RIETER FRANCE Sarl et RIETER-SERVICE Sari, gerea:;par M. Andre Joseph. 

(616/23) La societe allemande d'equipements de climatisation 
et echangeurs de chaleur ainsi que constructions metalliques (grilles, caillebotis, 
cadres pour fen~tres, etc ••• ) CHRISTIAN STEEB WERKE KG (Sulz/Neckar) s'est 
donnee une filiale commerciale a Strasbourg, STEEB-FRANCE Sarl (capital de F. 
20. OOO), dont le gerant est M. Christian Steeb. 

La fondatrice possede depuis 1969 une filiale commerciale sous son nom a 
Winterthur /Suisse (cf. n° 501 p. 27). 

(616/23) La compagnie GOLAY-BUCHEL HOLDING SA de Lau-
sanne, dont le principal du portefwille comprend des participations dans le secteur de 
la mecanique de precision et celui des pierres precieuses a usages industriels (horlo
gerie notamment), a reorganise ses inter~t s a Paris au profit de sa filiale GOLAY-
BU CHEL ( FRANCE) SA : apres avoir absorbe les firmes GOLAY-BUCHEL PARIS Sarl 
(capital de F. 40. OOO) et STE POUR LE COMMERCE DES PIERRES PRECIEUSES & 
DE PARTICIPATION LE ROY & CIE Sea (capital de F. 30. OOO) et regu un apport de 
creances, celle-ci a vu son capital porte de F. 10. OOO a 1, 6 million et s'est transfor
mee en GOLAY-BUCHEL PARIS SA. 

En Suisse, le holding de Lausanne, que preside M. Auguste Guignard, ooiffe 
les societes GOLAY-BUCHEL & CIE SA de Lausanne (capital de FS. 1,5 million), GOLAY 
GUIGNARD SA (Geneve), NOIRETTES SOLEIL SA (Geneve) et ET ABLISSEMENT HIER
HOLTZ SA (Vaulion). A l'etranger, il contri,le notammm.t l'entreprise GOLAY-BUCHEL 
& C0 (HONG KONG) LTD, actionnaire de la nouvelle GOLAY-BUCHEL PARIS. 

(616/23) Le groupe de machines et outils pneumatiques G. W. 
MURPHY INDUSTRIES INC. de Houston/Tex. a decide d'alleger ses inter~ts en Republi 
que Federale en dissolvant la filiale a Hambourg CLECO INTERNATIONAL GmbH (cf. 
n° 580 p. 26) de sa Division CLECO INDUSTRIAL TOOLS (cf~ n° 560 p. 29), dont la li
quidation a ete confiee a M. Hans H. Ewerwahn. 
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I EDITION I 
(616/24) Le groupe d'edition de Hambourg SPIEGEL-VERLAG 

RUDOLF AUGSTEIN KG (cf. n° 603 p. 22) a ouvert a Londres une succursale placee 
sous la direction de M. Harry Bohrer. 

SPIEGEL-VERLAG, anime par MM. Rudolf Augstein et Hans D. Becker, est 
lie depuis 1970 par des participations minoritaires croisees avec le groupe GRUNER 
& JAHR & C° KG de Hambourg (cf. n° 606 p.22), lui-m~me affilie au groupe C. 
BERTELSMAN VERLAG KG de GUtersloh (cf. n° 615 p. 36) et majoritaire dans la mai
son de Munich KINDLER & SCHIERMEYER VERLAG GmbH (cf. n° 563 p. 25). 

(616/24) La maison de Stuttgart VERLAGSGRUPPE GEORG 
VON HOLTZBRINK GmbH (anc. STUTTGARTER HAUSBUCHEREI GmbH - cf. n° 590 
p. 32) s'est assuree une participation de 26 % dans son homologue de Reinbek b. Ham
burg ROWOHLT VERLAG GmbH (cf. n° 560 p. 30,. 

Celle-ci, qui realise un chiffre d'affaires annuel de DM. 25 millions (DM. 250 
millions pour HOLTZBRINK), est aseociee 66, 6/33, 3 avec le groupe TIME INC. de 
New York (cf. n° 610 p.26) dans la firme ROWOHLT TASCHENBUCHVERLAG GmbH 
(Reinbeck). Connue pour ses livres de poche "Rotoro" (cf. n° 541 p.25), cette derniere 
contr~le a 66 % a travers sa filiale de portefeuille HAMBURGER DRUCKEREI-BETRIEBS 
GmbH (Reinbeck) l'imprimerie CLAUSEN & BOSSE KG (Leck Ub. NiebUll). 

I ELECTRONIQUE I 
(616/24) Le groupe THOMSON-CSF SA de Paris (cf. n° 615 

p. 24) est devenu majoritaire en It alie - a travers sa filiale VIDEO CO LOR SA (Paris), 
commune 51/49 avec le groupe RCA CORP. de New York (cf. n° 610 p. 27) - dans l'en
treprise de tubes cathodiques pour TV couleur ERGON SpA d'Anagni/Rome (cf. n° 610 
p. 27), ou le groupe E. M. I. -ELECTRIC & MUSICAL INDUSTRIES LTD de Hayes/Mdd.x. 
(cf. n° 612 p. 26) avait acquis recemment une participation de 50 %. 

Animee par M. Arnoldo Piccinini - directeur de la societe radio-electrique 
VOXSON F ARET SpA (Rome), ou E MI a egalement depuis peu une participation de 50 % 
(cf. n° 606 p. 19) - ERGON (capital de Li. 3 milliards) a une capacite de production annuel
le de 250. OOO tubes-images. Les cols associes a ces tubes seront produits dans l'usine 
de Romilly/ Aube (d'une capacite prevue de 600. OOO unites/an) de VIDEOCOLOR, eLnotam
ment ceux qui sont montes sur les nouveaux tubes (shadow mask) a angle de reflexion de 
110 degres. 
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, (616/2:>) Membre i\. Londres du groupe JOHN BROWN & C0 

LTD de Sheffield (cf. n° 441 p. 21), l' entreprise d'appareillages et materiels de contrOle 
electronique et d'alarme MIMIC DIAGRAMS & ELECTRONICS LTD s'est donnee une filiale 
a Milan, MIMIC IT ALIA SpA (capital .autorise de Li. 120 millions), dont MM. Maurice 
P. Atkinson, G. Griffitho et Ronald R. Townly sont les administrateurs. 

(616/25) Le groupe SIEMENS AG de Berlin et Francfort 
(cf. n° 615 p.31) a absorbe l'entreprise d'ordinatwrs de gestion ZUSE KG de Bad 
Hersfeld (cf. n° 608 p. 22), dont il avait acquis le contrOle absolu en 1969 en y repre
nant la participation de 30 % - deja reduite en 1967 (cf. n° 396 p.24) - encore detenue 
par la filiale BROWN BOVERI & CIE AG (Mannheim) du groupe suisse BROWN BOVERI 
& C0 AG de Baden (cf. n° 615 p. 24). 

(616/25) Membre du groupe britannique DECCA LTD (cf. 
n° 606 p.19), la compagnie THE DECCA NAVIGATOR C0 LTD (Londres) a acquis du 
groupe frarn,ais THOMSON-CSF SA (cf. n° 615 p. 24) sa licence de fabrication et de 
vente de radars du type "LS 371 ". 

I ENGINEERING I 
(616/25) Le grrupe de Londres VICKERS LTD (cf. n° 611 

p. 24) a negooie la cession de sa filiale d'engineering chimique et petrochimique VICKERS
ZIMMER AG de Francfort (cf. n° 601 p. 23) au groupe DAVY -ASHMORE LTD de Sheffield 
(cf. n° 615 p. 2<l). 

Majoritaire depuis peu en Italie dads l'entreprise d'installation de traitement des 
eaux et dechets industriels D. A. IT ALIA SpA (Milan), ce dernier ·esf · present en Repu
blique Federale avec une filiale, BAMAG VERFAHRENTECHNIK GmbH (Butzbach), spe
cialisee dans les equipements pour industries chimique et gaziere, traitement des eaux, 
petrochimie, etc ••• 

(616/25) Specialiste d'engineering et construction de brtlleurs, 
fours chimiques, petrochimiques, appareils d'epuration et contrOle des gaz, engineering 
thermo-electrique et nucleaire, etc ••• , le groupe SELAS CORP. OF AMERICA de 
Dresher/Pa. (cf. n° 543 p. 30) a constirue a Milan la societe SELAS ,ITALIA SpA, pla
cee sous le contrtHe direct de la filiale de La Haye SELAS OF AMERICA (NEDERLAND) 
N. V. (cf. n° 492 p.22). 

Deja representee a Milan par la firme NOVAFIAS SpA (cf. n° 527 p. 23) notam
ment - licenciee pour ses fours siderurgiques, verriers et ceramiques - le groupe ame
ricain possede sous son nom plusieurs filiales chez les Six, notamment a Courbevoie/ 
Hts-de-Seine et BUderich-Dl1sseldorf. 
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(616/26) Le groupe de genie civil de Parme IMPRESA 
UNIONE SpA s'est dQnne a Milan une filiale (40 %) d'engineering, pose et entretien 
de conduites pour fluides (pet role et produits derives principalement), OLEOOOTTI 
SpA (capital de Li. 60 millions), que preside M. Domenico Colucci. 

11 y a pour associees les entreprises de Milan MONTAGGI IMPIANTI INDUS
TRIALE FERGAL SpA et SffiY CHAMON IMPIANTI SpA - celle-ci etant filiale de la 
compagnie ST ABILIMENTI SffiY CHAMON SpA (cf. n° 445 p. 24), elle-m~me propriete 
des groupes de Parie CIE DES COMPTEURS SA (cf. n° 615 p. 19), majoritaire, et 
de Turin ITALGAS-STA ITALIANA PERIL GAS SpA (cf. n° 570 p.35). 

I FINANCE I 
(616/26) Le conglomerat de New York GULF & WESTERN 

INDUSTRIES IN C. (cf. n° 608 p. 20) a cree a Rome une filiale financiere et de gestion, 
GULF & WESTERN INTERNATIONAL SpA, chargee de coordonner !'ensemble de ses 
activites en Europe. Cette affaire, dirigee par M. Giancarlo Salvi, coiffera ainsi 42 
filiales implantees en Italie, France, Belgique, Grande-Bretagne et Autriche ainsi 
qu'Israel. 

(616/26) La BAYERISCHE HYPOTHEKEN & WECHSELBANK 
AG de Munich (cf. n° 607 p. 31) s'est defait de sa participation de 28 % dans la compa
gnie de credit hypothecaire PFALZISCHE HYPOTHEKENBANK de Ludwigshafen (capital 
de DM. 18 millions - cf. n° 611 p. 31) au profit de la DRESDNER BANK AG de Franc
fort (cf. n° 615 p. 14), qui y a ainsi porte son contrOle a 80 %. 

BAYERISCHE HYPOTHEKEN conserve dans ce secteur une particiIR tion de 67 % 
a Stuttgart dans la WURTTEMBERGISCHE HYPOTHEKEN BANK AG (capital de DM. 22 
millions). 

(616/26) La banque populaire de Hanovre VOLKSBANK HAN-
NOVER eGmbH, qui a 9 succursales et dispose de plus de DM. 289 millions d'actifs 
bruts, s'est assuree le contrOle a Misburg de son homologue VOLKSBANK MISBURG 
eGmbH, dont le bilan totalise DM. 20, 3 millions. 

(616/26) La BANQUE COMMERCIALE SA de Luxembourg (cf. 
n° 609 p. 25) a preside a la creation a Luxembourg de la compagnie de portefeuille 
EST ATES INTERNATIONAL HOLDING SA (capital de $ 20. OOO), que preside M. Robert 
Carmes. 

La nouvelle affaire a une societe-soeur a Londres, ESTATES INTERNATIONAL 
DEVELOPMENTS LTD. 
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1 INDUSTRIE ALIMENTAIRE:1 

(616/27) L'entreprise de conserverie alimentaire (viandes, 
lard, graisse animale, etc ••• ) EKRO N. V. de La Haye s'est donnee une filiale commer
ciale a Emmerich, EKRO DEUTSCHLAND GmbH (capital de DM. 20. OOO), ~ee par 
M. Lodewijk J. Buitenhuis (Apeldoorn). 

(616/27) Specialiste de malt, levures et produits a base de · 
cereales pour brasserie , boulangerie , biscuiterie et confiserie I la DEUTSCHE AR
KADY GESELLSCHAFT mbH de Hanovre (cf. n° 559 p.18) a installe a Milan une filiale 
commerciale, ARKADY IT ALIANA Srl (capital de Li. 8 millions), dirigee par M. S. 
Parabiago et geree par M. Friedrich Wassmuth (Hanovre). 

La fondatrice possede en Belgique une affi:liee, DYLAMALT LEUVEN N. V. a 
Wilsele/Louvain (cf. n° 447 p. 25), commune avec son homologue allemand IREKS GmbH 
(Kulmbach). 

(616/27) Le groupe belge BRASSERIE ARTOIS SA de Louvain 
(cf. n° 567 p. 39), qui s'est recemment assure le contr~le en France de la BRASSERIE 
DE VEZELISE & DE SAINT-NICOLAS SA de St-Nicolas-le-Port/M. & M. (capacite 
annuelle de 200. OOO hl) et de . la. GRANDE BRASSERIE ARDENNAISE SA de Sedan/ Arden
nes (250. OOO hl), s'appr~te a les fusionner au profit de la premiere. Celle-ci absorbera 
simultanement. la BRASSERIE LORRAINE SA (Metz), puis, transformee en BRASSERIES 
LORRAINES SA, portera son capital a F. 5, 8 millions. 

Une des recentes initiatives du groupe belge dans le pays a ete le lancement 
d'une offre publique destinee a lui permettre d'elever de 14 % a 54 % au moins sa par
ticipation dans la SA DES BRASSERIES & MALTERIES MOTTE-CORDONNIER (Lille). 

(616/27) Un accord de cooperation industrielle et commerciale 
reciproque a ete negocie entre les entreprises familiales de conserverie alimentaire 
PFANNI-WERK OTTO ECKART KG de Munich (cf. n° 365 p.24) et STAR STABILIMENTO 
ALIMENT ARE SpA (Agrate Brianza/Milano). 

Anime par M. D. Fossati, le partenaire italien, qui realise avec plus de a. 500 
personnes un chiffre d'affaires annuel de Li. 68 milliards environ, possede plusieurs 
filiales industrielles a l'etranger, notamment STAR SA DE ALIMENTACION (Barcelone 
et Madrid), SOPRAL SHARE C0 (Asmara/Ethiopie), en Somalie (Mogadiscio), Argentine 
(Buenos Aires), etc ••• 

(616/27) Le groupe UNION DE BRASSERIES SA de Paris (cf. 
n° 590 p.40) a elargi son potentiel de production avec !'absorption de l'entreprise BRAS
SERIES BOU CHART SA de St-Amans-les-Eaux/Nord (capital de F. 4, 5 millions). 

Affiliee pour 20 % a la compagnie MALTERIE FRANCO-BELGE SA (Paris et 
Beloeil-Tournai/Belgique), celle-ci realise un chiffre d'affaires annuel de l 'ordre de F. 

15 millions. 
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I MET ALLURGIE I 
(616/28) Apres avoir eleve a 35 % sa participation (directe 

et indirecte) dans la compagnie FORGES DE SAULNES & GORCY SA (Paris) en contre- . 
partie de l'apport d'un inter~t dans le holding metallurgique DENAIN-NORD-EST-LONGWY 
SA de Paris (cf. n° 609 p. 30), l'OMNIUM DE PARTICIPATIONS FINANCIERES & INDUS
TRIELLES-OPFI SA (cf. n° 614 p. 16) - qui porte les inter~ts industriels en France de 
la CIE FINANCIERE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA - y deviendra majoritaire a 53 % 
environ a l'issue de l'offre publique lancee pour acquerir le contrOle a 50 % de la com
pagnie de portefeuille STE MET ALLURGIQUE DE GORCY SA, qui en est actionnaire en 
effet pour 18, 1 %. 

SAULNES & GORCY a realise en 1970 un chiffre d'affaires de F. 37 ,2 millions 
grftce a ses activites de laminage notamment. Ses principales participations sont : 41 % 
dans TREFILERIES DE CH'.ATILLON-GORCY SA de Paris (cf. n° 576 p.18), 30 % dans 
GENERALE IlE FONDERIE SA (Paris), 29 % dans HAUTS FOURNEAUX DE SAULNES 
& UCKANGE SA, 8 % dans MINES D'ANDERNY-CHEVILLON SA, 4 % dans DENAIN-NORD 
EST - LONGWY SA, etc ••• Quant a METALLURGIQUE DE GORCY, son portefeuille com
prend , en dehors de SAULNES & GORCY, des participations dans la .STE DE MOUTIERS 
SA de Paris (31 %) , STE CARBOCHIMIQUE SA (Bruxelles) et LONGOMETAL SA (Paris). 

(616/28) La societe allemande de ceramique sanitaire KERA-
MAG-KERAMISCHE WERKE AG de Ratingen (cf. n° 613 p. 37) a pris le contr61e a 
Weilheim b. MUnchen de son homologue SANBLOC GmbH, et elle negocie la prise a 
Nettetal-Lobberich de celui de l'entreprise de fonderie sanitaire et alliages de non fer
reux ROKAL GmbH. Propriete de la famille Robert Kahmann, celle-ci realise avec 1900 
employes un chiffre d'affaires annuel de plus de DM. 85 millions. 

KERAMAG appartient · pour 62, 7 % a la compagnie fran<;aise CARBONISATION 
ENTREPRISE & CERAMIQUE-C. E. C. SA (cf. n° 592 p. 28), ou le groupe CIMENTS LA
FARGE SA (Paris) a acquis dernierement une minorite de contrOle (36 %) a travers sa 
filiale SOFIMO SA. 

(616/28) Le groupe papetier d'Amsterdam BUHRMANN-TETTE-
RODE N. V. (cf. n° 614 p. 27) a pris le contrOle (66, 6 %) de son affiliee de papier gomme, 
etiquettes, etc ••• EDELPAPIER N. V. (Doetinchem-Vromen), ou le groupe NATIONAL 
GUMMED PRODUCTS INC. de Linden/N. J. conserve une participation de 33, 3 %. 
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I PARFUMERIE I 
(616/29) L'entreprise de produits de beaute et cosmetiques 

WELLA AG de Darmstadt (cf. n° 584 p.22) a pris le contrOle absolu de sa filiale in
dustrielle HISPAWELL-STA ESPANOLA PARA LA FABRICATION DE PRODUCTOS 
COSMETICOS SA de Torrejon de Ardoz (cf. n° 404 p. 35) et en a decuple le capital 
a Pts 10 millions pour en permettre !'expansion. 

Propriete de la famille Strt}her, le groupe WELLA (capital de DM. 28 millions) 
realise avec 1. 200 personnes environ un chiffre d'affaires consolide de plus de DM. 
500 millions (dont DM. 125 millions pour la seule compagnie-mere). Ses principales 
filiales en Republique Federale sont les firmes ONDAL GmbH (HUnfeld) avec ses propres fi
liales ONDA.L FRANCE Sarl (Sarreguemines) et ONDAL N. V. (Alfweg/Pays-Bas) notam
ment, WELLA GmbH (Berlin) et WELONDA FRISEURAUSSTATTUNG GmbH (K.refeld), 
et il a depuis peu un inter~t minoritaire dans la compagnie INK.A COSMETIC GmbH 
de Hanovre (cf. n° 583 p. 38). A l'etranger, il possede de nombreuses filiales sous 
son nom (cf. n° 556 p. 33), notamment en Italie, Autriche, Grande-Bretagne et Austra
lie, et il contrOle en outre en France ETS PELLERAY Sarl (cf. n° 453 p. 34), en 
Grece BIOTON LTD, en Suisse USINES DE PRODUITS CHIMIQUES NEUCHATEL SA 
et le holdung UNIVEST AG (Ba.le); etc ••• 

(616/29) Un accord de cooperation commerciale et de repre-
sentation reciproque a ete conclu entre la firme de produits de parfumerie et toilette 
ARLEM COSMETICS de Turin, animee par M. Geno Levi, . et son homologue de Paris 
PARFUMERIE FRAGONARD-GEORGES FUCHS & CIE SA. (marque "Zizanie"). 

(616/29) Le groupe PREUSSAG-PREUSSISCHE ELEKTRIZI-
TATS AG de Berlin et Hanovre (cf. n° 615 p. 23) rationalisera ses inter~ts en fusion
nant sa filiale de produits cosmetiques et chimico-pharmaceutiques (marques "Odol" et 
"Pitralon" notamment) LINGNER-WERKE AG de DUsseldorf et Berlin (cf. n° 555 p. 34) 
avec le holding KOHLENSAURE INDUSTRIE AG de :OOsseldorf (cf. n° 539 p. 26), qui en 
a deja le contrOle et en fera une Division. 

I PHARMACIE J 
(616/29) La concentration des inter~ts en Belgique du groupe 

chimico-pharmaceutique de Ba.le CIBA-GEIGY AG (cf. n° 614 p. 29) s'est effectuee au 
profit de la filiale CIBA NV (Groot-Bijgaarden) : transformee en CIBA-GEIGY N. V., 
celle-ci a porte son capital a FB. 120 millions pour avoir absorbe sa societe-soeur de 
Bruxelles GEIGY SA (actif brut de FB. 77, 3 millions), dont le groupe avait le contrl'He 
direct et a travers la filiale ALIGENA AG de Bile (cf. n° 173 p. 27) notamment. 
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(616/30) Le groupe BANQUE ROTHSCHILD SA de Paris (cf. 
n° 613 p. 22) a preside a la creation de la societe d'analyses LABORATOIRES DE BAC
TERIOLOGIE ALIMENTAIRE & INDUSTRIELLE COBAC SA (Paris) au capital de F. 
100. OOO, que preside M. L. Coignerais. 

I PUBLICITE I 
(616/30) Les liens de representation reciproque noues en 1969 

(cf. n° 523 p. 35) entre l'agence de publicite et marketing ADVERT A MARKETING & 
WERBE KG de Francfort et le groupe PUBLICIS SA de Paris (cf. n° 614 p. 30) vont 
~tte resserres avec la creation de deux filiales communes, l'une a Paris ,ADVERTA
FRANCE Sarl - ou la fondatrice de Francfort, animee par MM. Peter Behnsen, Helmut 
G. Hasse et Gert Zenker, detiendra une participation de 40 % - l'autre a Francfort , 
PUBLICIS GmbH, ou le partenaire franc;ais sera minoritaire (40 %). 

Commanditee par la societe PETER BEHNSEN VERLAGS GmbH (Francfort), 
ADVERT A, qui realise un chiffre d'affaires annuel superieur a DM. 80 millions, compte 
parmi ses filiales les firmes ADVERTA MARKETING- & WERBE KG & C0 GmbH de 
Vienne (contr~le a 67 % - cf. n° 457 p. 30)1 POLY PRESS GmbH de Francfort (70 %), 
GfV-GES. FUR VERKAUFSFORDERUNGS-PLANUNG- & DURCHFUHRUNG mbH de Franc
fort (100 %), ADCO GES. Ftl'R ART BUYING & PRODUKTION mbH (90 %), TELEVERTA
FOTO-FILM-FUNK & FERNSEHEN PRODUKTIONS GmbH (100 %) et ORGAPOL GmbH 
(100 %). 

(616/30) La manufacture allemande de cigarillos et cigares 
RINN & CLOOS AG de Heuchelheim b. Giessen (cf. n° 603 p. 35) a obtenu la licence 
de fabrication et vente des cigares de son homologue neerlandais SCHIMMELPENNINCK 
SIGARENFABRIEKEN N. V. de Wageningen (cf. n° 396 p.33), affiliee pour 50 % depuis 
1963 au groupe britannique CARRERAS LTD de Basildon/Essex (cf. n° 606 p. 29). 

RINN & CLOOS a par ailleurs simplifie ses inter~ts en absorbant sa filiale 
J.H. BRUNS, ZIGARRENFABRIKEN GmbH (Mannheim). 
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I TEXTILES 

(616/31) Membre du groupe de grande distribution GREAT 
UNIVERSAL STORES LTD de Londres (cf. n° 612 p.20), la manufacture de confection 
textile (v~tements impermeables de "gabardine" notammwtf BURBERRYS LTD s'est 
donnee a Bruxelles une filiale industrielle et commerciale, BURBERRYS (BELGIUM) 
SA (capital de FB. 1, 5 million), placee sous la presidence de M. John Jacob Cohen 
(Londres). 

La fondatrice etait deja presente chez les Six avec une filiale a DUsseldorf 
(cf. n° 354 p. 30) et une succursale a Paris. En Espagne, elle est associee a parite 
avec la compagnie COMERCIAL EBRO SA de Barcelone (groupe Eugene Mora) dans 
l'entreprise industrielle BURBERRYS SPAIN S.A.E. (Mataro). Aux Etats-Unis, elle 
a pour licenciees la compagnie LOUIS ROTH & C0 (Los Angeles/ Cal.) et sa filiale 
KUPPENHEIMER CLOTHES CORP. (Chicago). 

(616/31) Le groupe de confection (notamment pantalons et 
chemises de toile et velours pour sport et travail) LEVI STRAUSS & C0 de Los Angeles 
et Menlo Park/Cal. (cf. n° 614 p. 30) a renforce son reseau commercial chez les Six 
avec !'installation d'une filiale a Milan, LEVI STRAUSS ITALIA SpA (capital autorise 
de Li. 100 millions), que preside M. c. M. Robinson Jr. 

Represente jusqu' ici en Italie par la firme IMPORT LINE Srl (Florence) notam
ment, le groupe americain s'est recemment donne une filiale sous son nom en France 
(Lille), chargee de l' exploitation de deux usines reprises de but 1971 (cf. n° 606 p. 32) 
a la societe ETS H. ROQUETTE & FILS (qui en: garde trois). En Republique Federale, 
il possede depuis 1970 une filiale commerciale a Neu Isenburg (anc. Francfort - cf. 
n° 558 p.40). En Belgique, il est present avec LEVI-STRAUSS & C0 EUROPE SA d'An
vers (cf. n° 605 p. 37), qui sera dotee prcbchainement d'une nouvelle usine a Arlon/ 
Luxeml:x>urg (cf. n° 608 p. 28) et qui a absorbe dernierement la manufacture de "jeans" 
et "shorts" COMPERNOLLE INTERNATIONAL N. V. de Gits-West Vlaanderen (cf. n° 
599 p. 36). Aux Pays-Bas enfin, il dispose a Amsterdam de LEVI STRAUSS NEDERLAND 
N. V. (cf. n° 418 p.29), que dirige M. C. Citroen. 

(616/31) Les groupes CELANESE CORP. de New York (cf. 
n° 603 p. 30) et I. C. I. -IMPERIAL CHEMICAL INDUSTRIES LTD de Londres (cf. n° 505 
p. 38) ont cede leur participation en Republique Federale - a travers leur holding commun 
REKONA SA (Geneve) - dans la manufacture de popelines, jerseys et chemiserie COLOFIL 
GmbH & C° KG de Tettnang/WUrtt. (cf. n° 375 p. 33) au groupe de Zurich MICHEL P. 
MILIANGOS. 

Specialiste d'import-export de textiles et matieres premieres prur textiles syn
thetiques , ce dernier contrOle notamment les societes INTERSYNCO (SUISSE) SA (Payern/ 
Vaud) et INTERSYNCO GmbH (Hambourg). 
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(616/32) Filiale commune en Suisse de l'entreprise franc;aise 
d ' emballages souples et flexibles TRENTESAUX-TOULEMONDE SA (Tourcoing) et du 
groupe chimico-pharmaceutique de Ba.le CIBA-GEIGY SA, la STE D'ETUDES DU PRO
CEDE NORIDEM AG de Glarus (cf. n° 597 p. 34) a installe une seconde filiale en France, 
STE INDUSTRIELLE NORIDEM SA (Lille) au capital de F. 1 million, chargee de !'ex
ploitation du procede d'impression sur tissus deja exploite en Suisse par sa societe
soeur NORIDEM SA ( B~le). 

La fondatrice a recemment forme a Lille l'entreprise de promotion et commer
cialisation STE COM1\1ERCIALE NORIDEM SA (cf. n° 610 p. 38) qui, comme la nouvelle 
affaire, est presidee par M. Victor Gerhart ( Reinach/Bdle) et vice-presidee par M. 
Henri Le Marois (Marq-en-Baroeul/Nord). 

(616/32) Specialiste en Espagne d'articles de bonneterie 
(chaussettes notamment), la manufacture INDUSTRIAS VALLS SA (Igualades/Barcelone), 
au capital de Pts 35 millions, s'est donnee a Paris une filiale industrielle et commerciale, 
SA DES TEXTILES EUROPEENS-S.A. T.E. (capital de F. 1,25 millions) que preside 
M. Pedro Valls Rius. 

(616/32) Affilie a la STE GENERALE DE BELGIQUE SA de 
Bruxelles (cf. n° 615 p.12), le groupe cotonnier N. V. UCO de Ledeberg/Gand (cf. n° 
567 p. 42) a renforce ses inter~ts en Republique Federale - une filiale, ALVERO GmbH 
(Wiesbaden) - en formant a Krefeld la societe de Tente . UCO DEUTSCHLAND GmbH 
(capital de DM. 20. OOO), que gere M. Werner Schnitzler. 

(616/32) Un accord a long terme de cooperation industrielle 
et commer ciale dans le domaine des textiles de coton pour ameublement et confection 
a ete negocie entre l'entreprise yougoslave KOMBUEKS (Bihac) et le groupe de Milan 
COTONIFICIO CANTONI SpA (cf. n° 512 p. 28). 

(616/32) Procedant a une rationalisation de ses inter~ts - di-
rects ou a travers RHODIACETA SA (Paris) - dans le domaine des textiles synthetiques, 
le groupe RHONE POULENC SA (cf. n° 613 p. 39) a fait absorber sept de ses filiales 
par une huitieme, MOULINAGE & RETORDERIE DE CHAVANOZ SA de Chavanoz/Isere 
(cf. n° 558 p. 41), qui a porte en consequence son capital de F. 15, 6 a 27, 5 millions. 

Les societes absorbees ont ete ETS GAMMA SA de Lyon (actifs evalues a F. 
12, 9 millions), STE FRANCO-EUROPEENNE DE TRANSFORMATiONS TEXTILES-FETT 
SA de Lyon (F. 56,7 millions), MOULINAGE & RETORDERIE DE CHAVANOZ & CIE 
!SERE NORD Snc de Comines/Nord (F. 8,3 millions), MOULINAGES NOUVELLE-EUROPE
M.N. E. SA de Lyon (F .. 16,8 millions), STE LORRAINE DE PREPATATION TEXTILE 
Sarl d'Arches/Vosges (F. 8,9 millions},, STE TEXTILE DE L'ALMA SA de Rouhaix (F. 
2, 5 millions) et MOU;tlNAGE DE SAINT-BAUZILLE Sarl de Lal-evade d'Ardeche/ Ardeche 
(F. 1, 2 million). 



- 33 -

I TOURISME I 
(616/33) L'entreprise allemande de grill-rooms KOCHLOFFEL 

GASTSTATTEN GmbH & C° KG de Schepsdorf-Lingen/Ems (cf. n° 286 p. 23) a constitue 
a Groningue la societe POLLEPEL NEDERLAND N. v. (capital de Fl. 250.000), qui, 
dirigee par M. Tjitte de Jong (Haren), est directement contrOlee par la filiale de por
tefeuille KOCHLOFFEL GASTSTATTEN-BERATUNGS- & BETRIEBS GmbH & C° KG (SCh
lepsdorf;..Lingen). 

La fondatrice, qui envisage de porter en 1975 a 200 le nombre des "grill rooms" 
qu'elle exploite en Republique Federale et a l'etranger, s'appr~te par ailleurs a prendre 
pied en Autriche. 

(616/33) La compagnie de tourisme et loisirs de New York 
FIVE-DOLLAR-A-DAY TOURS INC. (cf. n° 541 p.42) s'est donnee une filiale a Amster
dam, $5-A-DAY-TOURS (EUROPE) N. V. (capital de Fl. 100. 000), dirigee par MM. A.B. 
Brommer, E . Kambar , J.H. Klar et M.A. van Brugge. 

La fondatrice etait deja associee a parite a Amsterdam avec la compagnie aerien
ne K. L. M. -KON. LUCHTVAART MIJ. N. V. de La Haye (cf. n° 594 p.24) dans la sec iete 
hOteliere HOTEL MIJ. NEUWE LOOIERSSTRAAT N. V. (cf. n° 482 p. 35). Elle dispose 
depuis fin 1969 de filiales sous son nom a Munich et Paris. 

(616/33) Anime par M. Robert Tisch, le groupe hotelier LOEW' S 
CORP. de New York (cf. n° 605 p.16) negocie l'extension de son implantation chez les 
Six - ou il est associe aux compagnies de promotion immobiliere MANERA SA (Paris) 
et "NEUE HEIMAT" GEMEINNUTZIGE WOHNUNGS- & SIEDLUNG GmbH (Hambourg) dans 
trois projets en cours de realisation a Hambourg, Monaco et Paris (cf. n° 588 p.40) -
afin d'installer un second hOtel de grand luxe en Republique Federale (Francfort) et un 
autre aux Pays-Bas (Amsterdam). 

(616/33) Membre a Paris du groupe CAISSE CENTRALE DU 
CREDIT HOTELIER, COMMERCIAL & INDUSTRIEL SA, la compagnie d'organisation de 
voyages touristiques PROMOTOUR-STE POUR LA PROMOTION COMMERCIALE & TECH
NIQUE DE L'HOTELLERIE & DU TOURISME SA (cf. n° 589 p. 36) a etendu les moyens 
d'action de sa filiale de reservation centralisee sur ordinateurs de chambres d'hOtels et 
prestations touristiques PROMOTOUR-INFORMATIQUE SA (Paris) gr§.ce a la conclusion 
d'un accord de representation reciproque avec la firme INTERNATIONAL RESERVATIONS 
CORP. de Los Angeles. 

Cet accord permet au partenaire fran~ais de reserver a partir de Paris des cham
bres aux Etats-Unis et au Canada, ainsi qu'en Republiqie Federale, en Suisre et en Grande
Bretagne gr§.ce aux filiales europeennes du partenaire americain, a savoir RESERVIERUNGS
BURO INTERNATIONAL HOTELS GERMANY GmbH (Bonn-Bad Godesberg), INTERNATIONAL 
RESERVATION SWITZERLAND lRS' AG de Berne (en association avec la STE SUI~E DES 
HOTELIERS-SSH) et INTERNATIONAL RESERVATION LTD (Londres) .• 



- 34 -

I TRANSPORTS 

(616/ 34) La compagnie RUYS & C0 N. V. de Rotterdam (cf. 
N° 588 p. 40) , membre du groupe N. V. NEDERLANDSCHE SCHEEPV AART UNIE 
N. V. d'Amsterdam (cf. N° 610 p. 40), a repris au groupe de Ba.le SCHWEIZERISCHE 
REEDEREI AG (cf. N° 496 p. 39) - qui y conserve un inter~t de 20 % - une partici
pation de 40 % dans la compagnie d'affr~tement et transports internationaux de Ba.le 
PANALPINA WELTTRANSPORT AG (cf. N° 480 p. 36). 

Animee par M. W. Schneider et occupant quelque 3. 300 personnes, celle-ci 
realise un chiffre d'affaires annuel consolide superieur a FS 700 millions avec quel
que 75 filiales ou affiliees a l'etranger : PANALPINA WELTTRANSPORT GmbH (Ham
bourg , Munich et Ludwigshafen notamm.ent), P ANALPINA WORLD TRANSPORT SA 
(Br uxelles et Anvers), PANALPINA SCHIFF AHRTS - & SPEDITIONS AG (Vienne, 
Linz, Innsbruck, etc . • • ) , PANALPINA SpA (Milan et Rome), PANALPINA INTERNA
TIONAL TRANSPORT Ltd (Londres) , etc. 

(616/34) ContrOlee a 96, 2 % par le groupe public I. R. I. -
ISTITUTO PER LA RICOSTRUZIONE INDUSTRIALE SpA de Rome (cf. N° 613 p. 34) 
et affiliee pour 3 , 5% ~ FIAT SpA (Turin), la compagnie .aerienne ALITALIA-LINEE 
AEREE IT ALIANE SpA de Rome (cf. N° 598 p. 36) a constitue a Luxembourg une 
filiale de portefeuille, ALITALIA INTERNATIONAL HOLDING SA (capital de $ 1 mil
lion). 

(616/34) Le groupe CIE DE SAINT-GOBAIN-PONT-A-MOUSSON 
SA de N euilly-sur-Seine (cf. N° 615 p. 27) negocie une restructuration de ses inter~ts 
industriels en Italie gra.ce a une double association : avec le groupe AZIENDE VETRA
RIE ITALIANE RICCIARDI-AVffi SpA (Naples) dans le domaine du verre creux et avec 
la compagnie ST A IT ALIANA VETRO-S. I. V. SpA de San Salvo/ Chieti (cf. N° 387 p. 36) 
dans celui du verre plat. 

Dans un premier temps sera forme.e en association 27 /73 entre sa filiale de 
Milan VETRERIE RIUNITE BORDIN! MIV A SpA (cf. N° 388 p. 36)et AVffi . une entr eprise 
a laquelle la premiere apportera ses usines d'Aprila/Latina et Corsico/Milano, et qui 
pourra egalement beneficier ulterieurement des bouteilleries de Livourne et Turin d'une 
autre filiale,VETRERIA MILANESE LUCCHINI PEREGO SpA de Milan (cf. N° 404 p. 39) . 
Anime par M. Natale Maderna, AVffi (usines a Asti, Gaeta et Sesto Calente) est ne en 
1967 de la concentration de la SOC. AZ . COMMERCIALE INDUSTRIALE VETRERI SpA 
d'Asti (transformee en societe immobiliere sous le nom de SACIV SpA) avec les firmes 
VETRERIE FEDERATE SpA de Gaeta (devenue FEDERATE SpA et transfer~e a.Naples) 
et VETRERIA LOMBARD.A SpA d-' Asti (transferee a Milan et devenue LOMBARDA SpA) • 

• . • I .. . 
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La phase suivante comportera un apport partiel d'actifs de la filiale de Pise 
F ABBRICA PISANA, qu 'anime M. Jean Baudin (cf. N° 57 5 p. 36), a une a.ffaire de 
"Float Glass" du nom de FLOW VETRO SpA, creee au capital initial de Li. 1 mil
liard avec la participation minoritaire de SIV (usine a San Salvo/ Abruzzi). Celle-ci 
appartient pour un tiers chacun aux groupes de Rome E. F. I. M. -ENTE PER IL FI
NANZIAMENTO DELLA INDUSTRIA MECCANICA SpA et E. N. I. SpA (a travers sa 
filiale SOFID-ST A FINANZIARIA IDROCARBURI) et de Toledo/Ohio LIBBEY-OWENS 
FORD GLASS C0 (cf. N° 596 p. 23). 

(616/ 35) Membre a Dlisseldorf du groupe OWENS ILLINOIS 
INC. de Toledo/Ohio (cf. N° 379 p. 30) , la compagnie verriere AG DER GERRESHEI
MER GLASHUTTEN-WERKE, VORM. FERD. HEYE (cf. N° 441 p. 33) a pris une 
participation de 50 % dans la firme de flaconnage et verres d' emballage SPESSARTER 
HOHLGLASWERKE GmbH (Lohr/Main). Entreprise familiale creee en 1889, celle-ci , 
dont le capital a ete porte recemment a DM 3 millions , realise avec 360 employes 
un chiffre d'affaires annuel de DM 20 millions. 

Sa nouvelle compagnie-mere, qui realise elle-m~me un chiffre d'affa. ires con
solide superieur a DM 507 millions, dispose de plusieurs filiales ou affiliees en Re
publique Federale , notamment AMBERGER FLASCHENHUTTEN GmbH (Amberg/Opf. ) 
GERRO KARTON GmbH (Hilden), . GERRO PLASTIK GmbH (M~nchengladbach), VERPA
CKUNGS- :INDUSfRIE KUTENHOLZ GmbH (Kutenholz/Bremervtlrde), OLDENBURGISCHE 
GLASHUTTE GmbH (Oldenburg), GLASHUTTE ACHERN GmbH (Achern/Baden) , etc • 

(616/ 35) Des inter~ts allemands portes par M. Karlheinz 
Gregor (Coburg) ont ete a 1 'origine ~ Paris de la firme de negoce de joaillerie, ar
ticles de Paris, articles de toilette, etc • • • GREGOR PARIS Sarl (capital de F. 
100. OOO), dont les gerants sont MM. Hellmut Gottlieb et Claude Goigoux. 
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Eisenwerk WUlfel 
Ekro 

26 

28 
16 - 35 

23 
27 

E. M. I. -Electric & Musical IndustriEB 24 
E.N. I. 16 - 35 
Ergon 
Estates International 

Fabbrica Pisana 
Facom 
F.A.M.O. 
Fiat 
Fiduciaria Nazionale (La) 

24 
26 

35 
21 
22 

16 - 19 - 34 
19 

Financiere de Paris & des Pays-Bas 28 
Finsider 16 - 19 
Five-Dollar-a-Day Tours 33 
Flow Vetro 35 
F. M. A. - Pokorny 22 
Fokker 19 
Fondiaria (La) 15 
Forges de Saulnes & Gorey 28 

Generale de Belgique (Ste) 
Gerresheimer Glashtltte 
Golay-Buchel 
Grande Brasserie Ardennaise 
Great Universal Stores 

32 
35 
23 
27 
31 
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Gregor Paris 
Gruner & Jahr 
Gulf & Western International 
GutehoffnungshUtte 

Hagen Systems 
Harmonic Drive Systems 
Hasegawa Gear Works 
Hispawell 
Hoechst 
Holderbank Financiere Glarus 
Holtzbr.inck (Georg von) 

I. C. I. 
I. C. M. -International Coating 

Materials 
I. F. I. 
I. M. I. - Istituto Mobiliare Italiano 
Impex 
Impresa Unione 
Industrias Valls 
Industrie & Handelsbank Zurich 
Infratest 

P. 

International General El ectric C
0 

International Reservations 
Intersynco 
Investitions- & Handelsbank 

35 
24 
26 
23 

18 
21 
21 
29 
17 
16 
24 

31 

17 
15 
16 
18 
26 
32 
18 
18 
20 
33 
31 
16 

I. R. I. 
I. T. T. 

16-19-34 
22 

Kemanord 
Kenitex 
Keramag 
Kindler & Schiermeyer Verlag 
Kitamura Valve Trading C0 

K.L.M. 
Knorr Bremse 
Kochrnff el Gaststatten 
Kohlensaure-Industrie 
Kombiteks 
Krupp (Fried.) 

16 
17 
28 
24 
21 
33 
20 
33 
29 
32 
22 

Laboratoires de Bacteriologie Alimen-
taire & Industrielle Cobac 30 

Lever's Zeep Mij. 17 
Levi-Strauss 31 

Lingner-Werke P. 29 

Loew's Corp. 33 

M.A.N. 23 
Marechal & Cie 20 
M. E. C. -Mathematic Engineering c0 19 
Metallurgique de Gorey (Ste) 28 
Micoperi 16 
Mi fag Metallindustrie Finanzierung 22 
Milewski Mijbelwerke Zeil 15 
Miliangos (Michel P.) 31 
Milmo France 15 
Mimic 25 
Mitsukoschi 18 
Moulinage & Retorderie de Chavanoz 32 
Murphy Industries (G. W.) 23 

Ned. Scheepvaart Unie 
Nitro Consult 
Noridem 
Nucletron 

Oleodotti 

34 
16 
32 
20 

26 
Omnium de Participations Financieres 

& Industrielles 28 
Osram 
Owens Illinois Inc. 

Panalpina W elttransport 
Parfumerie Fragonard 
Petrofina 
Petromac 
Pfalzische Hypothekenbank. 
Ffanni-W erk Otto Eckart 
Pirelli 
Plouvier & Cie 
Pollepel N eder land 
Preussag 
Promotour 
Publicis 

Rank Organisation (The) 
R. A. S. -Riunione Adriatica di Si

curta 
R. C. A. Corp. 
Rekona 

20 
35 

34 
29 
17 
22 
26 
27 

. 16 

15 
33 
29 
33 
30 

17 

15 
24 
31 



Rhodiaceta 
Rh~ne-Poulenc 
Rieter 
Rigips 
Rinn & Cloos 
Rokal 
Rowohlt V erlag 
Ruys & C0 

s. A. I. -Sta Assicuratrice Indus-
triale 

Saint-Gobain-Pont-A-Mousson 
Sanbloc 
s. A. T. E. -SA des Textiles Euro-

peens 
Schantung Handel 
Schimmelpenninck Sigaren 
Schneider 
Schweizerische Reederei 
Selas 
Siemens 
Simon-Heesen 
Singer Corp. 
Siry Chamon 
S. I. V. -Sta Italiana Vetro 
Sole 
Spessarter Hohlglaswerke 
Spiegel-Verlag 
Stankoimport 
Star Stabilimento Alimentare 
Steeb 

P. 32 
32 
23 
16 
30 
28 
24 
34 

15 
34 
28 

32 
18 
30 
18 
34 
25 

20-25 
21 
22 
26 

34-35 
21 
35 
24 
22 
27 
23 

T echnochrome 
Tecnomare 
Teves (Alfred) 
Thomson-C. S. F. 
~ime Inc. 
Tokyo Electric 
Toshiba 
Trentesaux-Toulemonde 

Uco 
Unilever 
Union de Brasseries 
u. s. M. Corp 

Vickers-Zimmer 
Videocolor 
Volksbank Hannover 
Voxson Faret 

Wella 
Westinghouse Electric 
Widnell & Trollope 

Zahnriiderfabrik Renk 
Zanussi (A. ) 
Zoppas (Ferdinando) 
Zuse 
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P. 17 
16 
22 

24-25 
24 
20 
20 
32 

32 
17 
27 
21 

25 
24 
26 
24 

29 
20 
19 

23 
21 
21 
25 




